
BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2007 06.045 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances  
chargée de l'examen 
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2007 
 
(Du 10 novembre 2006) 
 

 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen du budget pour l'exercice 2007. La constitution de la commission et la 
répartition de ses travaux se sont faites de la manière suivante: 

Composition du bureau (exercices 2006-2007) 

Président: M. Jean-Bernard Wälti 
Vice-président: M. Jean-Nathanaël Karakash 
Rapporteur: M. Olivier Haussener 

Sous-commissions 

1. Département de la justice, de la sécurité et des finances – Autorités: 

M. Bertrand Nussbaumer, président, MM. Olivier Haussener et Jean-Bernard Wälti 

 
2. Département de la santé et des affaires sociales: 

Mme Claudine Stähli-Wolf, présidente, Mme Monika Maire-Hefti et M. Hugues Bertrand 
Chantraine 

 
3. Département de la gestion du territoire: 

M. Rolf Graber, président, MM. Martial Debély et Patrick Erard 

 
4. Département de l'économie: 

M. Philippe Haeberli, président, Mme Diane Reinhard et M. Jean-Charles Legrix 

 
5. Département de l'éducation, de la culture et des sports: 

M. Claude Borel, président, MM. Jean-Nathanaël Karakash et Jean-Claude Baudoin 

Fonctionnement et organisation de la commission 

Pour l'examen du budget 2007, ainsi que pour l'adoption du présent rapport, après le travail 
préparatoire des sous-commissions, la commission s'est réunie les 25 avril (première information), 
22 mai (information), 28 juin (information), 5 septembre (information), 27 septembre (présentation 
du budget 2007), 3 octobre (présentation des mesures d'amélioration), 23 octobre (examen des 
mesures d'amélioration et du budget), 31 octobre (mesures d’amélioration, examen du budget), 3 



novembre (fin des mesures d’amélioration, budget) et 10 novembre 2006 (votes finaux sur les 
rapports). 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a eu à sa disposition les documents suivants: 

– information aux communes concernant l’élaboration des budgets 2007, du 5 octobre 2006; 

– évolution des principales charges des communes provenant de l’Etat, de septembre 2006; 

– note confidentielle du service des contributions au conseiller d’Etat, chef du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité (DJSF), sur les prévisions fiscales – troisième évaluation 
des recettes 2006, du 3 octobre 2006; 

– annexe concernant l’accord salarial 2007-2009; 

– l’évaluation des comptes 2006, d’octobre 2006; 

– projet de budget détaillé de l’Etat pour l’exercice 2007; 

– remarques concernant le budget de fonctionnement pour l’exercice 2007; 

– rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil, du 20 septembre 2006; 

– rapport des cinq sous-commissions de la commission de gestion et des finances (CGF) sur les 
départements; 

– rapport 06.033 du Conseil d’Etat au Grand Conseil, à l’appui d’un projet de loi 
d’encouragement temporaire à la retraite anticipée pour le personnel soumis au statut de la 
fonction publique, du 4 septembre 2006; 

– rapport 06.043 du Conseil d’Etat au Grand Conseil, à l’appui de 2 projets de lois destinés à 
améliorer la situation financière de l’Etat, du 2 octobre 2006; 

– rapport 06.046 du Conseil d’Etat au Grand Conseil, relatif à l'insertion professionnelle des 
personnes de moins de 30 ans et à l'appui d'un projet de loi sur le fonds pour l'insertion 
professionnelle des personnes de moins de 30 ans, du 18 octobre 2006; 

– liste définitive de la réduction des subventions selon décision du Conseil d’Etat du 23 août 
2006; 

– rapport du service de l’inspection des finances à l’attention du Conseil d’Etat sur le projet 
d’amélioration de la gestion budgétaire au travers du principe d’échéance, du 11 septembre 
2006; 

– note du Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) à la commission de gestion et 
des finances concernant l’aide hospitalière, du 30 octobre 2006. 

1. PROCEDURE ET OBJECTIFS BUDGETAIRES 

Dans sa séance du 25 avril 2006 et selon les désirs de la CGF, le Conseil d’Etat a exposé que 
l'élaboration du budget 2007 faisait l'objet des cinq "nouveautés" suivantes: 

1. Ce budget doit répondre aux contraintes du frein à l'endettement et le début du travail 
budgétaire est désormais fixé sous cette contrainte. 

2. Le DJSF a fixé des objectifs financiers pour l'ensemble de l'administration et pour chaque 
département. Les départements et les services doivent respecter les enveloppes fixées. 

3. De nouvelles modalités ont été introduites pour la planification des investissements à solliciter. 

4. Un projet RECOLTE a été lancé. Il est destiné à accompagner le processus budgétaire, mais 
au niveau des collaboratrices et collaborateurs, à travers les propositions qu'ils-elles sont 
appelé-e-s à adresser au Conseil d'Etat d'ici au 28 avril 2006. 

5. Le calendrier budgétaire a été avancé par rapport aux années précédentes. 

Compte tenu des mécanismes, le budget 2007 devait présenter un déficit n'allant pas au-delà de 
45 millions de francs et des investissements qui eux ne doivent pas dépasser 55 millions.  
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Effectif du personnel 

Dans ce domaine, il convient de rappeler que les objectifs du Conseil d'Etat tendent à une 
diminution de la masse salariale de 10% d'ici à 2009. Pour l'exercice 2007, le Conseil d'Etat s'est 
fixé comme objectif une diminution de 2,5% de l'effectif. Ce taux a été arrêté en fonction des 
considérations liées aux: 

Enveloppes budgétaires 

Des enveloppes budgétaires ont été attribuées pour chaque département. Elles ont été reprises 
sur la base de la planification financière que le Grand Conseil a adoptée pour les années 2007 à 
2009. Elles ont été fixées en charges nettes. 

Investissements 

La planification des investissements à solliciter a été revue. Cette révision doit permettre au 
Conseil d'Etat de mieux anticiper les besoins en investissements et de fixer des priorités dans le 
temps. Il s'agit de respecter dès le départ les contraintes du frein à l'endettement et les demandes 
d'investissements sont triées en fonction des trois types de priorités suivantes: 

1. Les investissements indispensables qui ne peuvent pas être repoussés. 

2. Les investissements prioritaires sur lesquels le Conseil d'Etat dispose d'une marge de 
manœuvre. 

3. Les investissements qui ne tombent pas sous le coup de l'une des deux catégories 
mentionnées ci-devant. 

Projet RECOLTE 

Ce projet a été lancé le 30 mars 2006. Au 21 avril 2006, 221 propositions ont été adressées, soit 
de recettes supplémentaires, d'économies ou d'amélioration de processus. Sur ces 221 
propositions, 9 ont déjà fait l'objet de mesures. 

Calendrier 

Le calendrier a été avancé afin que la CGF puisse disposer de la version finale du budget à la fin 
du mois de septembre 2006. 

Séance du 22 mai 2006 

Cette séance a été essentiellement consacrée aux "contraintes financières grevant le budget 
2007". 

L'écart entre les propositions départementales et l'évaluation des recettes était, à cette période, 
de 117,4 millions de francs. L'excédent de charges ne devant pas être supérieur à 45 millions de 
francs, l'écart entre les propositions départementales et les objectifs était de 72,4 millions de 
francs. 

Investissements 

Selon les projections pour 2007, les investissements ne doivent pas dépasser le montant de 55 
millions de francs. Les propositions départementales fixent ce chiffre à 142,6 millions de francs, ce 
qui signifie que la situation était très loin de l'objectif.  
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Séance du 28 juin 2006  

Cette séance a permis de présenter les charges nettes provisoires des départements, ainsi que le 
volume des investissements. 

Recettes 

S'agissant des recettes, l'objectif fixé au 30 juin 2006 était la taxation de la moitié des 
contribuables. Le service des contributions en passe d’atteindre cet objectif, c'est en fonction du 
montant de ces taxations au 30 juin que l'on pourra procéder à la deuxième évaluation fiscale, qui 
permettra d'affiner les premières estimations. A ce moment, il n’y avait pas de modification sur le 
plan des recettes fiscales. Ainsi, au 20 juin 2006, il était prévu de compter sur des recettes 
"finances et impôts" de l'ordre de 1.027.600.000 francs, ce qui, par rapport aux 1.139.900.000 
francs résultant des enveloppes budgétaires présentées par les départements, laissait un 
excédent de charges provisoire de 112,3 millions de francs. Par rapport aux 45 millions de francs, 
qui reste l'objectif maximal autorisé par les mécanismes budgétaires, il apparaissait encore un 
différentiel pour un montant de 67,3 millions. A cette date le Conseil d'Etat était extrêmement 
inquiet sur la capacité à réaliser l'objectif. 

Investissements 

S'agissant des investissements, un effort certain a été fait. Dans le cadre du premier tour 
budgétaire, les investissements présentés totalisaient plus de 140 millions de francs, alors que 
l'on ne pouvait pas envisager plus de 55 millions. Après le deuxième tour budgétaire, ce montant 
d'un peu plus de 140 millions de francs a été réduit à 107,3 millions, soit 57,1 millions pour les 
crédits en cours de réalisation et 50,2 millions pour les crédits à solliciter. On était encore loin de 
la cible, mais l'on avait quand même passablement réduit les ambitions que chaque département 
avait en matière d'investissements pour l'année prochaine. 

Mesures transversales 

Face à cette situation, un certain nombre de mesures ont été imaginées, que le Conseil d'Etat 
devait prendre en considération pour essayer d'atteindre l'objectif. 

Autres mesures 

Parmi les autres mesures qui devaient être considérées, il y avait celle de la compensation de la 
progression à froid. La question qui était posée était de savoir si l'on allait procéder à cette 
correction pour l'exercice 2007, ou si l'on pouvait reporter cette progression en 2008, soit à 
l'entrée en vigueur de la révision en cours de la loi sur les contributions directes (Lcdir). L'enjeu de 
cette mesure pouvait se monter à 20 millions de francs. 

Enfin, le Conseil d'Etat a mené une intense réflexion transversale, en ce sens qu'elle implique au 
moins trois départements, le Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS), le 
Département de l'économie (DEC) et le DSAS, sur les nouveaux outils qu'il conviendrait de 
proposer en matière d'apprentissage, d'action sociale et d'insertion. Ces instruments devraient 
contribuer à réaliser un des objectifs du programme de législature, qui est la suppression de l'aide 
sociale pour les jeunes jusqu'à 30 ans. Cette suppression ne serait pas pure et simple, mais 
verrait cette aide sociale être convertie en des mesures d'insertion, des mesures de reformation, 
de requalification, qui verraient dès lors la situation de ces jeunes (au nombre de 300 environ) être 
assumée non plus seulement par les services de l'action sociale, mais conjointement par les 
services de l'action sociale et le service de l'emploi. 

Université 

Dans la nouvelle présentation budgétaire, une enveloppe a été attribuée à l'Université. Cette 
enveloppe est de 42,4 millions de francs. 
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Séance du 5 septembre 2006  

Cette séance a permis au Conseil d’Etat d’arrêter définitivement le budget de l’Etat pour l’année 
2007, ainsi que les mesures d’améliorations prévues. La politique salariale, le projet temporaire de 
retraite anticipée, les subventions, la progression à froid, la création d’un fonds pour la formation 
professionnelle, les recettes fiscales, ainsi que la suppression du décalage au travers du principe 
d’échéance y ont été dévoilés, tous ces projets devant encore faire l’objet de rapports spécifiques 
et d’études approfondies. 

Séance du 27 septembre 2006 

C’est dans cette séance, et conformément à la planification, que le Conseil d’Etat a fait la 
présentation du budget 2007, ainsi que des mesures destinées à améliorer la situation financière 
de l’Etat. 

Séances des 23, 31 octobre, 3 et 10 novembre 2006 

Ces séances ont permis à notre commission d’étudier l’ensemble des documents et rapports et 
d'accepter le présent rapport. 

2. CONSIDERATIONS GENERALES 

En préambule, la commission de gestion et des finances tient à remercier le Conseil d’Etat, les 
départements et l’administration pour leur disponibilité, le volume et la qualité du travail réalisé, 
ainsi que pour l’ensemble des documents, rapports, informations et études complémentaires qui 
ont été mis à sa disposition. 

L’élaboration du budget 2007 a, comme prévu, été un exercice très difficile, qui a nécessité un 
engagement considérable de la part de tous.  

L’élaboration du budget 2007 peut être considérée comme un exercice qui s’inscrit dans la 
continuité des mesures déjà prises à l’occasion du budget 2006.  

Une conjoncture économique favorable, qui s’est confirmée au deuxième semestre 2005, et un 
taux de chômage en sensible diminution offrent de meilleures perspectives quant à la croissance 
des recettes fiscales. Le bouclement prévisible des comptes 2006 nous réserve une amélioration, 
qui devrait nous rapprocher de l’équilibre. 

Cependant, il convient de ne pas baisser la garde et de poursuivre nos efforts d’assainissement, 
car il ne faut pas oublier que le budget 2006 contient des mesures d’amélioration temporaires 
pour près de 100 millions de francs, sur lesquelles nous ne pourrons plus compter pour le budget 
2007. A ce montant s’ajoutent d’autres contraintes, comme indiqué dans le tableau en annexe 1 
du rapport du Conseil d’Etat pour le budget 2007. 

Le résultat final du budget avec l’ensemble des mesures proposées présente un excédent de 
charges de 43,2 millions de francs, tout en tenant compte de l’imputation des dépenses pour la 
retraite anticipée. Ce budget répond ainsi aux contraintes du frein à l’endettement. Ce n’est pas 
moins d’une cinquantaine de centres financiers qui présentent un budget plus favorable qu’en 
2007. 

Comme l’année dernière, le Conseil d’Etat s’est efforcé de répartir les efforts financiers 
nécessaires entre la fonction publique, les mesures touchant aux structures et aux prestations, les 
contribuables et l’économie privée. 

2.1. Budget de fonctionnement 

Le budget de fonctionnement élaboré par le Conseil d’Etat se présente comme suit: 
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 Fr. Fr. 

– total des revenus ...........................................  1.746.168.700.– 
– total des charges: 
 – dépenses  1.692.734.000.– 
 – amortissements   96.633.700.– 1.789.367.700.– 
– excédent de charges .....................................  43.199.000.– 
 
Les charges brutes subissent une hausse de 2% par rapport au budget 2006 (– 16,9% par rapport 
aux comptes 2005). Parallèlement, les revenus bruts augmentent de 2% (– 15,7%). Les écarts par 
rapport aux comptes 2005 proviennent des versements de la BNS (or excédentaire). 

Ce résultat représente une légère amélioration de 0,9 million de francs relative au budget 2006 et 
de 38,3 millions de francs par rapport aux comptes 2005. 

Avec 43,2 millions de francs, l’excédent de charges atteint 2,7% des revenus déterminants et 
répond à la limite du frein à l’endettement. Il tient compte de toutes les mesures d’amélioration 
proposées. 

2.2. Budget des investissements 

Le budget des investissements nets prévus se monte à 57,8 millions de francs. Ces 
investissements sont autofinancés à raison de 60,1% (60,8% au budget 2006). 

Ce degré d’autofinancement s’inscrit dans les limites du frein à l’endettement. 

Les dépenses brutes d’investissements diminuent par rapport à celles du budget et des comptes 
précédents. Cela s’explique par les priorités fixées par le Conseil d’Etat et par la fin des travaux de 
la route nationale A 5. 

Dans les crédits à solliciter, le Conseil d’Etat n’a retenu que les projets les plus urgents destinés à 
la rénovation ou au réaménagement du réseau routier et des bâtiments, ainsi que des projets liés 
aux restructurations en cours des services de l’administration.  

2.3. Financement 

L’insuffisance de financement diminue de moitié par rapport à celle du budget 2006. 

Il est prévu des amortissements du patrimoine financier de 18,69 millions de francs et de 77,94 
millions de francs pour le patrimoine administratif. Cela représente un montant total de 96,63 
millions de francs, soit 1,1% inférieur aux amortissements du budget 2006. 

Le compte administratif laisse apparaître une amélioration de l’insuffisance de financement qui 
passe de 71,24 millions de francs au budget 2006 à 36,29 millions au budget 2007. Ce sont près 
de 34,95 millions de francs d’amélioration en regard du budget 2006. En 2005, les comptes 
avaient enregistré un excédent de financement de 354,32 millions de francs. 

2.4. Evolution de la dette et variation de la fortune 

Le découvert budgétisé pour 2007 (43,2 millions de francs) accroîtra le découvert au bilan. En 
2005, il avait diminué de 637,6 millions de francs à 357,2 millions de francs (y compris passif 
transitoire HES) en raison des versements de la Banque Nationale Suisse (BNS). 

2.5. Planification financière 

Les dépenses nettes des départements, selon les enveloppes budgétaires allouées, sont 
dépassées de 68,1 millions francs, mais sont compensées par des recettes du groupe "Finances 
et impôts" pour un montant de 69,9 millions de francs. Cela représente une amélioration de 1,8 
million de francs en regard du plan financier. 
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3. CONSIDERATIONS DE LA COMMISSION 

A l’instar des considérations contenues dans le rapport 06.043 de la CGF, Amélioration de la 
situation financière de l’Etat, le fait de devoir analyser en parallèle le train de mesures et le budget 
2007 n’a pas facilité nos travaux. Ceux-ci ont été laborieux, saccadés, voire parfois confus. 

En effet, au moment d’aborder nos travaux, il demeurait beaucoup d’inconnues, notamment dans 
les dossiers suivants: 

– rapport 06.033 du Conseil d’Etat au Grand Conseil, à l’appui d’un projet de loi 
d’encouragement temporaire à la retraite anticipée pour le personnel soumis au statut de la 
fonction public, projet qui a été transmis à une commission ad hoc. 

– Rapport 06.046 du Conseil d’Etat au Grand Conseil, relatif à l'insertion professionnelle des 
personnes de moins de 30 ans et à l'appui d'un projet de loi sur le fonds pour l'insertion 
professionnelle des personnes de moins de 30 ans, projet qui a été transmis à un groupe de 
travail ad hoc. 

– Indice des prix à la consommation du mois d’octobre 2006, indice déterminant quant à la 
compensation de la progression à froid. 

– Subsides LAMal, retour à la situation 2005, pas encore eu de débat ni de chiffres, dans 
l'attente de la documentation promise par le chef du département. 

L’absence de tenants et aboutissants dans ces dossiers a fait que notre commission s’est 
retrouvée en face d’un projet de budget 2007 difficile à appréhender. Les montants en jeu, selon 
l’orientation que peuvent prendre ces dossiers, feraient que le budget 2007 pourrait tout aussi 
bien respecter les mécanismes financiers que les enfreindre.  

Certains commissaires pensent que pour que le Grand Conseil puisse mieux travailler, il faut 
absolument à l'avenir, que les mesures de restructuration ne soient pas liées à la procédure 
budgétaire. Il faudrait qu'en septembre, le Conseil d'Etat présente un budget qui s'appuie sur la 
législation existante et qui ne doit pas encore être modifié, sauf s'il y a des mesures temporaires. 
Si l'on n'applique pas ces principes de base, il existe le risque que l’on fasse la confusion d'avoir 
des mesures structurelles que l'on intègre dans un problème conjoncturel. Les mesures 
structurelles doivent être dissociées des mesures conjoncturelles. Il est quand même malheureux 
de constater que l'année dernière, le Conseil d'Etat avait promis de dissocier les mesures 
structurelles du budget et que cela n'a pas été fait cette année. 

D’autres commissaires estiment qu’il est très difficile d’entrer en matière sur un budget dans 
lequel régnaient encore de nombreuses incertitudes de taille, même si certaines mesures 
d’amélioration ont déjà été acceptées. 

Une commissaire constate que ces nombreuses interrogations sont également dues à la difficulté 
d'application du frein aux dépenses et aux exigences qu'il fait peser dans les différents secteurs, 
et que parmi les éléments prépondérants pour l'acceptation du budget par son groupe, il doit y 
avoir le retour à la situation 2005 pour les personnes qui sont au bénéfice de subsides LAMal, 
sachant qu'il s'agit d'un retour nominatif. Si l’on est sorti des mesures concernant l'impôt sur la 
fortune, il serait logique et indispensable de sortir des mesures dans le domaine social aussi. 

Pour certains, il y a l'idéal et la pratique. On ne peut pas approuver des mesures pour économiser 
des salaires et exiger en même temps que l'administration tienne les délais que la CGF 
souhaiterait avoir.  

Pour sa part, le Conseil d’Etat est conscient des difficultés quant à la prise en considération du 
projet de rapport sur le budget 2007, mais à sa décharge, il estime que l’application des 
mécanismes de maîtrise des finances implique de prendre des mesures parfois douloureuses et 
impose un rythme de travail beaucoup plus élevé que d’habitude à tous les acteurs concernés par 
la restructuration de notre Etat. De plus, des dossiers peuvent avoir des ramifications dans 
plusieurs départements, ce qui peut expliquer certains ralentissements dans la procédure d’étude. 
De plus, lors des discussions du budget 2006, le Conseil d’Etat avait mis en garde les députés sur 
les conséquences de limiter les mesures temporaires à une seule année en lieu et place de deux 
ans. 
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Après discussions et synthèse de l’ensemble des débats qu’a eus notre commission, quatre 
dossiers seraient encore susceptibles de compromettre la mise sous toit du budget 2007. 

Il s'agit des dossiers concernant l’introduction des retraites anticipées, la création du fonds de 
formation et d’intégration professionnelle des jeunes, les subsides LAMal, ainsi que le 
financement et les missions des hôpitaux par le biais de l’Hôpital Neuchâtelois (HNe). 

Au vu des éléments développés ci-devant, la commission de gestion et des finances a pris 
la décision de ne pas faire un vote d’entrée en matière, ceci afin d’éviter de se retrouver 
comme l’année dernière avec une quasi-unanimité d’abstentions. 

4. EXAMEN DE DETAIL 

4.1. Discussion générale 

4.1.1. Département de la justice, de la sécurité et des finances 

Impôt direct des frontaliers 

Un commissaire demande pour quelles raisons l’impôt direct des frontaliers n’apporte qu’un faible 
rendement malgré l’augmentation importante du nombre de travailleurs frontaliers. Le Conseil 
d’Etat explique que c’est la France qui impose les frontaliers et qui ristourne au canton 4,5% des 
revenus déclarés en France. Cet accord vise non seulement le canton de Neuchâtel, mais aussi 
les cantons de Vaud, du Jura, de Berne, de Bâle et de Soleure. Aujourd'hui, on ne constate pas 
encore de retour sur cette augmentation du nombre de frontaliers en raison du décalage entre 
l'enregistrement du revenu par les autorités françaises et la ristourne que la France fait aux 
cantons frontaliers, ristourne qui est partagée à raison de 75% pour les communes et 25% pour 
les cantons. 

Pour rappel, notre canton s'était interrogé sur l'opportunité ou non de dénoncer cet accord et 
d'adopter des solutions semblables à celles qui régissent les relations entre les autres cantons et 
les autres zones frontalières. Pour toutes les autres régions frontalières que sont la France-
Genève, l'Italie, l'Allemagne, l'Autriche et le Liechtenstein, il est en effet prévu des impositions à la 
source pour le canton où travaillent les frontaliers. Une telle imposition à la source serait 
susceptible d'apporter quelques millions supplémentaires à notre canton (10-15 millions de 
francs). Le problème qui a surgi en cours d'examen de cette éventualité est celui lié à la 
détermination de nos ressources pour notre positionnement dans la péréquation fédérale. Le 
système actuellement en discussion à Berne, mais pas encore adopté, tendrait à prendre en 
considération dans la détermination des ressources du canton ce qu'il reçoit à titre d'un impôt 
frontalier, sans prendre en considération ce que signifie cette population frontalière pour le canton 
à titre de charges. Cela a des effets extrêmement forts selon l'importance de la population 
frontalière et ces effets forts expliquent en grande partie pour quelle raison le canton de Genève a 
vu sa contribution à la péréquation passer, entre les deux bilans qui ont été faits pour l'instant, de 
1 à 90 millions de francs! Il y a donc actuellement une certaine dispute pour savoir s'il faut prendre 
en considération ces impôts-là et cas échéant, s'ils doivent être compensés aussi par des facteurs 
de charges. On attendra donc la fin de ce processus de financement de la péréquation avant de 
voir si, pour notre canton, cela vaudrait la peine de dénoncer cet accord, de manière à ne pas 
avoir un effet contre-productif.  

4.1.2. Département de la santé et des affaires sociales 

Subventions à l'Hôpital neuchâtelois (HNe) 

Pour un commissaire, l'aspect des subventions à l'Hôpital neuchâtelois (HNe) est un point qui 
pourrait le pousser à refuser le vote du budget 2007. Il est extrêmement inquiet de la modification 
de pratique du subventionnement et notamment en termes d'hospitalisations hors canton. On voit 
effectivement qu'entre les comptes 2005 et le budget 2007, il y a 22 millions de francs de baisse 
de l'enveloppe hospitalière, si on prend les hospitalisations hors canton. Cette pratique de 
déléguer les hospitalisations hors canton à l'HNe peut éventuellement se comprendre, mais il y a 
des enjeux de santé publique là-derrière, parce que c'est peut-être l'accès de notre population à 
certains soins qui risque d'être remis en question, simplement sous le transfert d'une compétence 
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à l'HNe dans le cadre d'un enveloppe budgétaire qu'il est appelé à gérer. Il est demandé des 
garanties sur les pratiques à venir concernant les hospitalisations hors canton, d'accessibilité à 
des traitements spécifiques pour une partie de la population, en particulier celle qui ne dispose 
pas d’assurance complémentaire et pas du libre-choix de l'hôpital dans lequel elle veut se faire 
traiter. 

Le Conseil d’Etat explique que l’HNe communiquera les enjeux et la façon dont il va les relever 
par rapport à l'enveloppe budgétaire qui figure dans le programme de législature. Le Conseil 
d'Etat a demandé à HNe de faire une série de scénarios pour, d'une part arriver dans l'enveloppe 
budgétaire telle qu'elle est fixée (– 25 millions de francs par rapport au budget 2005), et d'autre 
part, voir les scénarios qui devront être mis en place pour arriver à cet objectif-là. Pour tout ce qui 
est HNe, aujourd'hui les véritables enjeux dans le canton de Neuchâtel sont de deux ordres. Le 
premier est de garantir la sécurité sanitaire à l'ensemble des Neuchâteloises et Neuchâtelois, 
donc de donner l'accessibilité à toutes et à tous aux soins dont ils ont besoin. Cet enjeu premier 
est complété par un enjeu financier visant à des coûts supportables pour l'assuré-contribuable et 
pour le budget de l'Etat. Les conséquences des coûts de la santé se reflètent au niveau du 
financement, et ceci à deux niveaux. Le premier au travers des primes d'assurance-maladie et le 
deuxième au travers du coût à charge des pouvoirs publics. L'enjeu majeur est donc d'assurer la 
sécurité des soins et l'accessibilité de ceux-ci à toutes et tous et que cela soit équitable, tout en 
maîtrisant les coûts, en particulier à charge des collectivités publiques, et pour le canton de 
Neuchâtel, en les réduisant. 

Les hospitalisations hors canton représentent 23-24 millions de francs, suivant les années. C'est 
une somme considérable et l'on doit pouvoir faire mieux que jusqu'à aujourd'hui. Pour pouvoir 
faire mieux, il s'agit de donner au seul et même gestionnaire la responsabilité d'offrir des 
traitements dans le canton, de contrôler et de gérer les traitements qui ne pourraient pas être faits 
dans le canton et qui devraient être exportés. C'est extrêmement important, parce que le même 
partenaire peut avoir la vue globale de ce que l'on peut faire chez nous et des prestations ou 
compétences que nous n'avons pas chez nous et que nous devons faire à l'extérieur. Pour 
acquérir les compétences, il y a deux possibilités. Soit on transfert le patient à l'extérieur, soit on 
"achète" une prestation de quelqu'un de l'extérieur, qui peut fournir la prestation, et cette 
personne-là vient une fois par semaine ou par mois faire du traitement ou des interventions dans 
nos propres structures, payée par la personne qui organise cela. Respectivement, si nous devions 
relever, ce sera maintenant le travail de HNe, qu'il y a des types de pathologies que nous 
exportons en nombre trop grand à l'extérieur, cela signifie que nous devons peut-être nous 
organiser à l'interne pour offrir cette prestation. Il est essentiel que ce soit le même partenaire qui 
ait cette vue d'ensemble, parce qu'il peut jouer sur l'adaptation de l'offre que l'on a dans le canton 
par rapport aux besoins ou à l'évolution des besoins de la population neuchâteloise.  

Dans la construction budgétaire 2007, il est bien sûr prévu une rubrique "Hors canton", qui 
correspond à environ 22 millions de francs. Il est cependant certain que HNe est soumis à des 
contraintes budgétaires indépendamment de ce montant de 22 millions de francs. Pour les 
hôpitaux et les hospitalisations hors canton, les comptes 2005 s'élèvent à 187 millions de francs. 
Au budget 2006, la même rubrique = 188 millions de francs et au budget 2007, avec l'année de 
décalage = 178 millions et sans l'année de décalage = 184 millions. Il n'y a donc pas 22 millions 
de francs de décalage entre les comptes 2005 et le budget 2007 comme l'a relevé un 
commissaire. 

Il est précisé qu'il est prévu de travailler en totale transparence entre le Conseil d'Etat et HNe. 
Cette transparence va se faire de la façon suivante. HNe présentera au Conseil d'Etat son plan 
d'action et ce plan d'action sera annoncé aux cadres de HNe, aux commissions de personnel, aux 
syndicats et à l'ensemble du personnel. Le lendemain, HNe organisera une conférence de presse 
dans laquelle il présentera l'ensemble de son plan d'action. Le plan d'action sera donc public et on 
pourra le retrouver sur le site Internet de HNe. Le jour de la conférence de presse HNe, le Conseil 
d'Etat donnera l'information sur la façon dont il va travailler avec ce plan d'action. Le Conseil d'Etat 
envisage d'entreprendre une large consultation des milieux concernés (partis politiques, villes, 
régions, etc.). Entre-temps, le Conseil d'Etat analysera le rapport, puis prendra connaissance du 
rapport de consultation et saisira officiellement son partenaire, la commission consultative, qui est 
le Conseil des hôpitaux, avant de prendre les décisions répondant à la triple exigence de la 
sécurité sanitaire, des coûts et de l'équilibre des régions. Les décisions finales du Conseil d'Etat 
devraient intervenir au début de l’année 2007. 

De plus, le Conseil d’Etat indique que c'est le Grand Conseil qui est maître de la ligne budgétaire. 
S'agissant des réformes entreprises dans le domaine du réseau sanitaire, les compétences sont 
différentes en fonction des décisions qui sont prises. Si HNe venait à proposer la fermeture de un 
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ou plusieurs sites pour arriver à l'objectif de l'enveloppe financière et que le Conseil d'Etat devait 
considérer que c'est une bonne option, en l'occurrence le Conseil d'Etat devrait soumettre cette 
option au Grand Conseil, auquel il appartiendrait de prendre une décision. Par contre, si on 
change la mission de certains hôpitaux, c'est de la compétence du Conseil d'Etat. 

Il est en outre expliqué que concernant la ligne budgétaire liée à HNe, il y a effectivement un écart 
entre cette ligne et le document du plan d'actions HNe quant aux hypothèses de travail liées 
également aux conséquences de réorganisation. Pour rappel, on est dans une phase de 
transition, où l'on change de système de comptabilisation en passant au principe d'échéance, si 
bien que le Conseil d'Etat n'a pas eu le temps de négocier le budget 2007 avec HNe et c'est ce 
que le Conseil d'Etat s'engage à faire dans les prochaines semaines. Le Conseil d'Etat doit 
examiner l'enveloppe, voir ce qui peut encore être fait s'agissant de mesures de rationalisation 
avec des effets peut-être plus rapides, mais il peut également imaginer un accompagnement dit 
technique, au travers du report d'amortissements. Cela, c'est une marge de manœuvre que le 
Conseil d'Etat demande au Grand Conseil de lui octroyer, comme il le fait par exemple dans 
d'autres domaines, lorsque les enveloppes financières ne sont pas encore négociées avec les 
différents partenaires. Certes, l'empan est ici relativement important, mais il est lié à ces 
changements qui interviennent en l'espace de quelques mois. 

Un commissaire s'étonne que l'on puisse économiser 20 millions de francs uniquement en 
agissant sur le fonctionnement administratif. 

Un autre commissaire indique qu'il votera la ligne budgétaire à condition d'avoir la certitude que 
l'on ne viendra pas dire en cours d'année qu'en acceptant le budget, le Grand Conseil a du même 
coup accepté des réductions de missions pour certains sites. 

Au vu des nombreuses questions et interrogations, le chef du DSAS a remis à l’attention de notre 
commission une note relative à l’aide hospitalière, qui est annexée au présent rapport (Annexe 2). 

4.1.3. Département de la gestion du territoire 

S'agissant des investissements, un commissaire est surpris que certains travaux soient entrepris 
avec des soldes non utilisés sur d'autres projets. Cela signifie que le Grand Conseil vote des 
crédits pour certains projets, mais qu'ensuite les soldes de ces crédits sont utilisés pour d'autres 
projets.  

Concernant les soldes de crédit non utilisés qui passent pour réaliser d'autres travaux, le Conseil 
d’Etat explique que progressivement, le Département de la gestion du territoire (DGT) met fin à 
cette pratique. S'il y a du disponible et que par ailleurs, il est estimé qu'un chantier de valeur 
équivalente par rapport à ce qui reste au crédit initial peut être engagé parce qu'il pourrait y avoir 
nécessité, cela doit être fait dans la transparence. Ainsi, le Conseil d'Etat est saisi d'un rapport et 
c'est lui qui prend la décision. 

Concernant l'établissement du budget, un commissaire remarque qu'il n'y a pas eu similitude entre 
les départements, puisque qu'au DJSF, le projet de retraite anticipée est inclus dans le budget, ce 
qui n'est pas le cas au DGT. Cela pose quelques problèmes d'adéquation entre les départements 
et il serait souhaitable qu'une politique soit choisie et que tous les départements s'y tiennent. Pour 
la CGF, cela faciliterait les comparaisons entre les départements. 

4.1.4. Département de l'économie 

Se référant à la copie de la lettre du 27 septembre 2006 de l'Interprofession viti-vinicole 
neuchâteloise (IVN), que les membres de la CGF ont reçue lors de la dernière séance, un 
commissaire demande s'il est vrai qu'avec le retrait du financement de l'Etat, la viticulture finance 
la promotion des autres produits du terroir neuchâtelois. 

Le Conseil d’Etat répond que c'est vrai. Lorsque l'office des vins et des produits du terroir (OVPT) 
a été créé, à la demande des milieux professionnels et en accord avec le Conseil d'Etat, c'était 
pour assainir la situation. On peut en effet se rappeler de cette période où environ tous les deux 
mois, des articles de presse parlaient des produits du terroir et de l'office des vins. Depuis, on n'en 
parle plus, parce que le fonds a été institué, qu'il dépend d'une loi avec un règlement qui autorise 
l'Etat à prélever un certain montant auprès des viticulteurs. Cela permet de financer à la fois 
l'OVPT et toutes les mesures de promotion des vins. A l'époque, le Conseil d'Etat avait mis 
comme condition que les produits du terroir soient aussi compris dans cet office et le problème de 
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l'alimentation du fonds par les agriculteurs devait être réglé après coup, ce qui n'a jamais été fait. 
En attendant, c'est l'Etat qui met le montant. Il est vrai qu'avec le prélèvement dans la fortune du 
fonds pour 2007, on va financer une partie des produits du terroir avec les montants versés par 
les viticulteurs. A relever toutefois que le fonds a une fortune de 3 ou 4 millions de francs, qui a 
été accumulée par le versement des viticulteurs, mais aussi par le versement de l'Etat. Le montant 
est à disposition pour l'ensemble des vins et des produits du terroir, avec une participation de 
l'Etat et des viticulteurs pour les années avant 2007. Ce sera un prélèvement unique qui est prévu 
pour 2007, parce que c'était une année particulière et l'on a demandé cet effort aux viticulteurs. 

Dans la discussion de détail du département, une commissaire relève que deux fonds du DEC, 
soit le fonds pour l'intégration professionnelle et le fonds de promotion de l'économie, présentent 
un montant négatif de la fortune prévisible au 31 décembre 2007. 

Le Conseil d’Etat explique que c'est une situation exceptionnelle et qui doit le rester. Par 
définition, un fonds est une réserve et une réserve négative n'est plus une réserve du tout. Par 
contre, du point de vue technique, cela est concevable et possible. Pour rappel, nous sommes ici 
au niveau du budget et il y a une part d'incertitude. Dans le fonds de promotion, il y a une 
incertitude au niveau des mesures de soutien, dans un contexte économique qui est quand même 
nettement plus favorable qu'antérieurement, et dans le fonds d'intégration professionnelle, il y a 
une incertitude, notamment pour les 10-11 millions de francs prévus au titre des mesures pour les 
chômeurs en fin de droit. Si d'aventure à la clôture des comptes, on en était toujours dans cette 
situation-là, ces fonds apparaîtraient alors, techniquement et du point de vue comptable, en 
négatif à l'actif du bilan, et non au passif, sous la forme d'une avance de l'Etat à son fonds, mais 
c'est une situation qui ne peut être que tout à fait exceptionnelle. Il convient de préciser que cette 
situation n'a pas d'incidence sur le calcul relatif au frein à l'endettement, puisque les imputations 
internes – et il s'agirait ici d'une imputation interne– sont soustraites de la somme des revenus qui 
est prise en considération. Par contre, au niveau de l'investissement, on ne prend que l'excédent 
de charges. Si l'on augmente la bonification, il faudrait véritablement regarder l'incidence que cela 
aurait. C'est plutôt une conséquence un peu fortuite des décisions qui ont été prises, mais encore 
une fois dans la perspective d'un budget qui comprend encore passablement d'incertitudes. Si le 
fonds était négatif à la fin de l'année 2007, il est évident que tôt ou tard, le Conseil d'Etat devrait 
apporter les correctifs nécessaires, à la charge du prochain budget. 

Au niveau des investissements – puisque là, c'est l'excédent de charges que l'on va prendre en 
considération –, compte tenu des amendements proposés par la commission de gestion et des 
finances, on est actuellement à 60,003%. La marge est donc effectivement quasiment nulle. 
Maintenant, si la CGF voulait éviter ces deux soldes négatifs potentiels dans les fonds intégration 
professionnelle et promotion de l'économie, cela représenterait en fait une augmentation 
nécessaire des bonifications budgétaires de l'ordre de 1,6 million de francs. Si on ne fait que cette 
opération-là, l'excédent de charges va augmenter et par conséquent, au niveau du budget des 
investissements, on serait en dehors des limites. Actuellement, on a 57,8 millions de francs 
d'investissements nets et l'on devrait pratiquement les réduire de 2,8 millions. Bien entendu, on 
peut aussi imaginer, si la commission voulait vraiment faire cette correction, que cette correction 
se fasse au sein du budget de fonctionnement, en réduisant des charges par ailleurs. 

Après ces explications, certains commissaires constatent que le fait d’avoir des réserves 
négatives n’est pas sans incidence sur le respect des mécanismes de maîtrise des finances.  

4.1.5. Département de l'éducation, de la culture et des sports 

Un commissaire attire l'attention de la CGF sur le commentaire figurant au compte 351646, 
Contribution à la HE-ARC, dans le rapport de la sous-commission. Il indique que ce qui gênait la 
sous-commission, c'était le saut entre le montant de 2,8 millions de francs inscrit au budget 2006 
et aux comptes 2005 et le montant de 5,5 millions figurant au budget 2007. Renseignements pris 
par la sous-commission auprès de la HE-ARC, il semble que l'on ait quelque peu "pris le fil à 
plomb" pour mesurer le déficit 2005 et 2006. Les comptes 2005 n'ayant pas été bouclés, le 
montant de 2,8 millions de francs a été sous-estimé. 

Le Conseil d’Etat précise qu'il est vrai qu'il y a 9,5 millions de francs des exercices 2003 et 2004 
que le canton de Neuchâtel a dû éponger. Depuis la nomination de la nouvelle directrice à la 
direction de la HE-ARC, tous les exercices comptables ont été repris et il s'est avéré qu'il y avait 
encore des montants dont il n'avait pas été tenu compte dans les 9,5 millions de francs, qui ont 
été découverts en cours de route et qui interviennent maintenant. 
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La HE-ARC a l'obligation, de la part de Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie (OFFT), d'améliorer sa situation financière sur tous les sites. Ce qui péjore la HE-
ARC, c'est le fait que les autres cantons réussissent plus rapidement que nous l'exercice, d'abord 
parce que la HE-ARC a des reliquats des années antérieures qui plombent les exercices en cours 
et ensuite parce qu’elle a des charges plus importantes sur le plan administratif et sur le plan des 
infrastructures. En comparaison intercantonale du réseau HES-SO, la HE-ARC est plus déficitaire 
que les autres, parce que les autres écoles réussissent, en ayant moins de sites et moins 
d'infrastructures, à aller dans le sens des économies demandées par l'OFFT, alors que la HE-
ARC, en ayant cet éclatement de sites, n’y arrive pas pour le moment. Il y a également le fait que 
la HE-ARC a des filières qui sont moins rentables que d'autres. Là aussi, on a vu une baisse des 
effectifs. Nous avons donc un taux d'encadrement qui est trop important par rapport au nombre 
d'étudiants qui se trouvent dans certaines filières. Tout cela additionné nous crée des problèmes 
et l'on ne peut que regretter que la gestion très rigoureuse menée par la nouvelle équipe HE-ARC 
ne se retrouve pas dans l'exercice budgétaire. 

A signaler encore que dans le réseau HES-SO, la HE-ARC est la haute école qui exporte le plus 
d'étudiants dans les autres cantons du réseau. 

Service d'orientation scolaire et professionnelle 

Compte 303060, Assurance-accidents des stagiaires 

Un commissaire demande que l'on remette au budget 2007 la somme de 15.000 francs, de telle 
manière à n'avoir aucun impact négatif sur l'effort des entreprises pour intégrer les jeunes au 
travail. 

Le Conseil d’Etat précise que l'Union syndicale cantonale neuchâteloise (USCN) a écrit au 
Conseil d'Etat, en disant qu'elle portait le même regard que le commissaire sur ce dossier. Il a été 
répondu par écrit à l'USCN et cette dernière a indiqué qu’elle pouvait comprendre la position du 
gouvernement. Il est également rappelé que Neuchâtel est le seul canton suisse qui propose cette 
démarche-là et que cela ne concerne que les stagiaires de l'OROSP et pas les autres stagiaires, 
qui sont pris en charge dans les assurances des entreprises. Le Conseil d'Etat ne peut donc que 
confirmer sa position. 

Un commissaire fait remarquer qu'à certaines lignes du budget, par exemple aux hôpitaux, on met 
des chiffres au million et qu'ici on discute pour 15.000 francs! Si il y a une volonté politique, ces 
15.000 francs peuvent être trouvés ailleurs. 

Pour sa part, un commissaire relève que d'un côté, le Conseil d'Etat vient avec un rapport à 24 
millions de francs pour l'intégration des jeunes et que de l'autre côté, il économise 15.000 francs 
sur une mesure qui permet de faciliter certains stages pour les jeunes. Il est d'avis que cela 
manque un peu de cohérence. 

La proposition suivante est mise au vote: 

Service d'orientation scolaire et professionnelle 

Compte 303060, Assurance-accidents des stagiaires 

Reprendre les 15.000 francs figurant au budget 2006 pour les reporter au budget 2007. 

Au vote, la CGF accepte cette proposition à l'unanimité des membres présents. 

Lycées Denis-de-Rougemont, Blaise-Cendrars et Jean-Piaget 

Compte 319600, Activités culturelles et sportives 

Ce compte se retrouve dans chacun des trois lycées, mais la somme budgétisée est très 
différente selon le lycée. Une commissaire aimerait savoir d'où viennent ces différences. Elle ne 
souhaiterait pas qu'il y ait une inégalité de traitement entre les différents lycéens du canton. Des 
indications seront données ultérieurement par le département. 
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4.2. Examen de détail 

4.2.1. Autorités 

4.2.1.1. Généralités 

Le chancelier d'Etat et la secrétaire générale de la chancellerie ont participé à l'examen, le 26 
septembre 2006, du budget des Autorités par la sous-commission de gestion et des finances du 
Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF). 

La sous-commission salue la création d’un contrôle cantonal des finances et soutient la mise à 
disposition de ce service de 1,3 équivalent plein temps (EPT) supplémentaire.  

Malgré cela, une réduction de 0,3 EPT est planifiée. Une baisse significative des effectifs de la 
chancellerie est problématique vu sa structure. En effet, cette dernière est à quelques exceptions 
près composée essentiellement de micro-services qui ne peuvent que très difficilement être 
réduits sous peine de ne plus pouvoir fonctionner. 

4.2.1.2. Remarques sur les comptes 

Grand Conseil 

Les charges concernant les jetons de présence sont en augmentation constante, notamment en 
raison de la présence de députés suppléants. La proposition d’abaissement du nombre de 
séances de groupes indemnisées pose néanmoins problème.  

Economat et matériel scolaire 

La politique d’achat des livres et du matériel scolaire est déterminée par le Département de 
l'éducation, de la culture et des sports (DECS). 

4.2.2. Département de la justice, de la sécurité et des finances 

4.2.2.1. Généralités 

La sous-commission a siégé le mardi 26 septembre 2006, pour procéder à l’examen du projet de 
budget 2007 pour le DJSF. 

Le chef du DJSF était accompagné du secrétaire général et du directeur du service financier. Les 
chefs de service et d’office ont également participé aux travaux de la sous-commission pour les 
points qui les concernaient. 

Pour permettre à la sous-commission de faire son travail, le département a mis à notre disposition 
le budget 2007, avec les divers commentaires, ainsi qu’un aperçu général du budget du 
département. Ces divers documents ont facilité notre travail d’examen et d’analyse. Ils ont 
également servi pour l’élaboration de ce rapport. Un tableau relevant tous les mouvements du 
personnel au sein du département nous a également été soumis. Les indications contenues 
indiquent la rigueur avec laquelle est appliqué l’arrêté fixant les conditions et les modalités de 
remplacement du personnel et de création de nouveaux postes au sein de l’Etat. La sous-
commission remercie tous les responsables rencontrés pour leur ouverture, leur volonté de 
collaboration et leur engagement. 

4.2.2.2. Appréciation générale 

Déduction faite des rubriques hors enveloppe, le budget 2007 du DJSF est globalement supérieur 
au budget 2006, en charges nettes, de 6 millions de francs (cf. tableau 1): 

– Les charges brutes du budget sont de 12,1% supérieures au budget 2006. 
– Les revenus sont supérieurs de 26,7% par rapport au budget 2006. 
– Les charges nettes sont inférieures de 5,7% par rapport au budget 2006. 
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Les recettes représentent 34,2% des dépenses brutes (30,2% dans le budget 2006). 

Rappelons que ce budget 2007 englobe l’intégration des polices de La Chaux-de-Fonds, de 
Colombier et de Marin, le renforcement de la collaboration avec la Ville de La Chaux-de-Fonds 
dans le domaine informatique et l’intégration du volet technique de l’ex-OSIS (DECS) au service 
du traitement de l'information (STIN), le projet de retraite anticipée, ainsi que les effets financiers 
du fonds d’intégration pour l’ensemble de l’Etat. 

Le tableau 2 montre les principales variations, par groupes de charges et de revenus, entre les 
budgets 2007 et 2006. La principale augmentation est enregistrée dans les charges de personnel 
(groupe 30: + 18,2 millions de francs). Viennent ensuite les dédommagements du groupe 35 avec 
une hausse de l’ordre de 1,25 million de francs. Les groupes 31, 33, 36 et 39 compensent en 
partie ces variations, avec des diminutions qui totalisent 1,2 million de francs. 

Les revenus augmentent quant à eux de 12,2 millions de francs par rapport au budget 2006. Les 
groupes 43 (+ 2,2 millions de francs), 45 (+ 5,8 millions) et 49 (+ 4,2 millions) enregistrent les plus 
fortes augmentations. 

Tableau 1: Comparaison entre le budget 2007 et le budget 2006 

 B2007 B2006 C2005 
 Fr. Fr. Fr. 
Charges brutes .................................. 170.141.800.– 151.831.400.– 150.181.147.–
Revenus ............................................. – 58.162.600.– – 45.921.800.– – 45.755.711.–
Charges nettes ................................. 111.979.200.– 105.909.600.– 104.425.436.–

 
Tableau 2: Vue d'ensemble des charges et des revenus 

 Budget 
2007

Budget 
2006

Comptes 
2005

 Fr. Fr. Fr. 
Charges brutes    
30 Charges de personnel .................................... 121.865.600.– 103.583.200.– 102.526.721.–
31 Biens, services et marchandises .................... 31.248.800.– 31.612.900.– 29.541.296.–
33 Amortissements ............................................. 3.783.900.– 4.622.800.– 4.981.455.–
34 Parts et contributions sans affectation ........... 3.150.000.– 3.200.000.– 2.830.019.–
35 Dédommagements aux coll. publ. .................. 5.354.600.– 4.106.700.– 5.144.982.–
36 Subventions accordées .................................. 1.673.800.– 1.950.800.– 1.692.669.–
37 Subventions redistribuées .............................. 1.300.000.– 800.000.– 2.405.976.–
39 Imputations internes ....................................... 1.765.100.– 1.955.000.– 1.058.030.–
Total ................................................................... 170.141.800.– 151.831.400.– 150.181.147.–

Revenus    
41 Patentes/Concessions ................................... – 280.000.– – 250.000.– – 348.282.–
42 Revenus des biens ......................................... – 94.500.– – 266.500.– – 235.004.–
43 Contributions .................................................. – 32.989.600.– – 30.745.400.– – 30.353.372.–
44 Parts à des recettes sans affectation ............. 0.– 0.– – 169.750.–
45 Dédommagements de coll. publ. .................... – 14.503.800.– – 8.679.300.– – 8.980.600.–
47 Subventions à redistribuer ............................. – 1.300.000.– – 800.000.– – 2.405.976.–
48 Prélèvements sur fin. spéciaux ...................... – 104.000.– – 550.300.– – 60.376.–
49 Imputations internes ....................................... – 8.890.700.– – 4.630.300.– – 3.202.351.–
Total ................................................................... – 58.162.600.– – 45.921.800.– – 45.755.711.–
 
Charges nettes .................................................. 111.979.200.– 105.909.600.– 104.425.437.–

Charges de personnel 

Globalement, les charges de personnel du département augmentent de 18,3 millions de francs 
par rapport au budget 2006. 

Cette augmentation découle notamment de: 

– La prise en compte du dégel partiel des salaires de la fonction publique suite à l’accord avec 
les associations du personnel. 

– L’intégration de la police de La Chaux-de-Fonds, Marin et Colombier, qui se traduit notamment 
par une augmentation globale de 62,5 postes (+ 7,7 millions de francs), dont le coût est 
compensé par les contributions des communes concernées. 
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– La mise en œuvre du projet de retraite anticipée (+ 7,9 millions de francs). 

– La contribution au fonds d’intégration et de mesures qui touchent notamment la formation 
continue (+ 1,5 million de francs). 

Ces charges incluent également une augmentation de 4 postes dans le domaine pénitentiaire, liée 
à l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions fédérales en matière pénale. 

Si l’on fait abstraction des augmentations de personnel au service pénitentiaire et à la police, les 
effectifs du département diminuent dans leur ensemble de 15,8 EPT, dont 12 aux seuls 
Etablissements et installations militaires de Colombier (EIMC). 

4.2.2.3. Remarques sur les comptes 

Office d’organisation 

Certaines tâches liées à GESPA ont pu être transférées au prestataire de ce service, déchargeant 
quelque peu l’office d’organisation. Cet office a la responsabilité de RECOLTE, qui permet des 
économies budgétaires de l’ordre de 8 millions de francs à court terme. D’autres propositions 
faites dans ce cadre auront des effets à plus long terme. 

Service de la justice 

Le projet Marguerite occupera le Grand Conseil prochainement. Plusieurs rapports lui seront 
soumis. 

Les modifications de législation fédérale provoquent de nombreuses modifications, notamment en 
raison de procédures unifiées au niveau fédéral. Dans ce sens, le service juridique ne sera plus 
instance de 1er recours, tout recours concernant une décision devra être traité directement par le 
Tribunal administratif. 

Concernant l’assistance judiciaire, un arrêté du Tribunal fédéral fixe la rémunération minimale à 
180 francs/heure d’avocat. Cette décision engendre des coûts supplémentaires. Cette assistance 
consistant en avance de frais, une attention toute particulière va être portée sur le remboursement 
de ces avances.  

Service pénitentiaire 

Les modifications portées au code pénal entraînent plusieurs modifications. Une augmentation de 
4 postes de travail est prévue pour absorber la charge supplémentaire de travail. La commission 
de libération sera remplacée par une commission d’application des mesures. Les nouvelles 
peines prévues, notamment les jours-amendes, avec possibilité de sursis complet ou partiel, vont 
modifier fortement l’exécution des peines. La sous-commission souhaite qu’une information soit 
faite à la population concernant ces changements. 

Prison préventive La Chaux-de-Fonds 

Un important crédit d’investissement sera présenté au Grand Conseil courant 2007. La 
réorganisation et la transformation des immeubles Banneret 10 et Promenade 20 est 
indispensable. 

Ecole régionale d’aspirants de police 

Une formation d’auxiliaire de police sera proposée dans cette école. 

La sous-commission souhaite qu’une collaboration puisse être instituée entre cette école et 
l’Institut suisse de Police, qui quitte ses locaux à Neuchâtel. 
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Etablissements militaires de Colombier 

11 postes y sont supprimés à fin 2006. L’adoption du projet de retraite anticipée permettrait de 
réduire considérablement les difficultés liées à ces licenciements, plusieurs collaborateurs 
licenciés ayant atteint l’âge de 58 ans au moins. 

Service financier 

La charge d’intérêts de la dette est en diminution, en raison du remboursement de certains 
emprunts échus au moyen des versements effectués par la BNS. 

Une dotation complémentaire de 1,5 EPT est prévue, afin de faire face à la charge de travail 
supplémentaire, suite à la reprise à la Ville de Neuchâtel de la gestion du bordereau unique, en ce 
qui concerne le contentieux et les personnes morales. 

Service des contributions 

L’intégration de l’office de perception au service des contributions est prévue. 

Suite à une proposition faite lors de RECOLTE, des émoluments seront facturés lors d’études, 
d’analyses ou de conseils fiscaux.  

L’impôt direct des frontaliers n’apporte qu’un faible rendement, malgré une augmentation 
considérable du nombre de travailleurs frontaliers. Pour rappel, 75% du montant ristourné par la 
France est versé aux communes concernées et 25% sont comptabilisés au compte 400320, Impôt 
direct, travailleurs frontaliers.  

Service juridique 

Une hausse du montant des émoluments administratifs est prévue.  

Service des ressources humaines 

Ce service est fortement impliqué dans les projets d’emploi pour les jeunes, le projet de retraite 
anticipée ainsi qu’au niveau de la mobilité interne, fortement mise à contribution dans le contexte 
actuel de réorganisation de l’Etat. 

Service du traitement de l’information 

La fusion de ce service avec le service informatique de La Chaux-de-Fonds est en cours et 
déploiera ses effets au 1er janvier 2007. 

D’importants investissements devront être prévus pour permettre la poursuite de son activité dans 
des conditions de sécurité adéquate. 

Administration de la Caisse de pensions 

Le projet de caisse publique unique est en bonne voie. L’harmonisation des plans d’assurance 
devrait être finalisée avant fin 2007. La différence importante de taux de couverture entre les trois 
caisses de pensions doit encore être harmonisée. Début 2009, la nouvelle caisse de pensions 
unique de la fonction publique du canton de Neuchâtel comptera 22.000 assurés et aura la 
gestion d’une fortune de 3 milliards de francs.  

Service de la gérance des immeubles 

Les coûts d’entretien de l’immeuble inoccupé des Cernets posent problème. La vente de ce 
bâtiment pourrait intervenir rapidement, même à un montant inférieur de sa valeur au bilan, afin 
d’éviter de nouvelles charges d’entretien durant le prochain hiver. 
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Fonds de la protection civile régionale 

Les coûts de 15 francs par habitant à charge des communes pour la protection civile sont 
considérés comme trop élevés. La sous-commission estime que des économies peuvent encore 
être faites dans ce domaine. 

4.2.3. Département de la santé et des affaires sociales 

La sous-commission a examiné le budget 2007 du Département de la santé et des affaires 
sociales (DSAS) le 5 octobre 2006. 

Elle a été reçue par le chef du département, le secrétaire général du département et par le 
responsable administratif et financier du département. 

D’autres chef-fe-s de service se sont joint-e-s à l’examen du budget selon les secteurs traités. 

Dans une partie introductive, le chef du département rappelle que le budget 2007 est construit en 
référence au programme de législature. Il comporte des choix politiques, parmi lesquels il signale 
le retour à l’effort maximal en matière de subsides LAMal, de manière à obtenir 100% de 
subventions fédérales. 

Un élément nouveau est aussi la synchronisation financière, soit le rattrapage d’une année, de 
différents secteurs du DSAS: aide hospitalière, homes LESPA, aide sociale, selon le principe dit 
d’échéance. Ce changement de comptabilisation rend les comparaisons chiffrées compliquées. 

Pour le budget 2007, l’objectif du Conseil d'Etat a été de trouver un équilibre entre les contraintes 
des enveloppes budgétaires en fonction du programme de législature. Le DSAS a dû faire un gros 
effort, mais les autres départements également. 

En introduction encore, la présidente de la sous-commission relève que la plupart des enjeux 
politiques pour l’acceptation du budget 2007 par la gauche se trouvent dans les mesures prises 
au DSAS: diminution importante des moyens destinés à l’Hôpital neuchâtelois (HNe) 
(anciennement EHM), idem pour les homes, projet RENARD, retour partiel sur les mesures prises 
au niveau des prestations complémentaires (PC), retour à la situation 2005 pour l’aide à 
l’assurance-maladie. Sur ce dernier point, elle signale que des chiffres précis seront 
indispensables pour que le budget soit acceptable. En 2006, on a mesuré l’impact des diminutions 
de l’aide après coup: il en a coûté près de 10 millions de francs pour la seule aide à l’assurance-
maladie aux personnes les plus fragiles du canton. 

En préambule toujours, un commissaire estime que, pour la droite, il y aura trois gros points de 
discussion: les retraites anticipées, la compensation de la progression à froid et le financement 
des mesures d’insertion professionnelle. 

Une commissaire intervient pour l’opération RENARD et relève qu’elle ne peut être mise en 
parallèle avec NOMAD dans la mesure où ce dernier projet a été élaboré avec les gens du terrain, 
ce qui n’est pas le cas de RENARD jusqu’à présent. 

Un commissaire rappelle que les oppositions sur NOMAD se sont surtout jouées sur le fait que la 
structure proposée pour cette nouvelle organisation n’avait pas de contenu élaboré. 

La présidente de la sous-commission propose de ne pas s’étendre sur les dossiers généraux, 
mais de se concentrer sur le DSAS, en incluant dans la réflexion les mesures pour l’insertion 
professionnelle des jeunes. 

Le chef du département explique comment et pourquoi le dossier relève essentiellement du 
Département de l'économie (DEC) mais signale que le travail a été interdépartemental. La 
réflexion est partie d’une prise en charge en amont dès la fin de la scolarité obligatoire et d’un 
accompagnement des jeunes qui entrent dans le monde du travail. 

Douze mesures "phare" ont été retenues. 

1000 jeunes environ de 18 à 30 ans sont actuellement pris en charge par l’aide sociale. Selon une 
analyse des causes de leur situation (par exemple sortie de l’assurance-chômage et gain 
complémentaire pour les jeunes qui travaillent), il y a environ 300 jeunes susceptibles d’être 
réinsérés. Passer par le service de l’emploi permet de les sortir de l’assistanat et de les ramener 
sur le marché de l’emploi. 
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Un jeune à l’aide sociale coûte environ 1700 francs par mois. Il coûtera 4700 francs selon le 
système proposé. Il s’agit de couvrir le delta. L’option de prélever une participation de 0,3% sur la 
masse salariale a été retenue car les entreprises qui participeront au projet d’insertion seront 
largement remboursées de leur effort: l’Etat financera les 60% du salaire du jeune mais au 
maximum 2600 francs et veillera à ce qu’un encadrement de qualité lui soit offert. Le chef du 
département reconnaît que l’opération est ambitieuse et nécessite un changement d'état d’esprit 
aussi bien de la part des jeunes que de la part des entreprises. Si le retour à l’aide sociale ne sera 
en principe pas possible, les cas seront analysés et il restera de toute façon l’aide d’urgence. 

La sous-commission s’interroge sur l’effet de l’augmentation du nombre de frontaliers sur les 
possibilités d’embauche réelles. 

Service médico-psychologique pour enfants et adolescents (SMPEA) 

En présence de la cheffe de service et du directeur administratif. 

L’effectif des médecins-chefs a diminué d’une unité. La cheffe de service a trouvé un système qui 
permet d’assumer cette diminution, mais cette situation ne pourra pas durer: l’entrée en vigueur 
des modifications législatives fédérales concernant les psychologues et les psychothérapeutes va 
nettement alourdir le travail administratif des médecins. 

La liste d’attente est en diminution et le nombre de signalements par année est stable (900). Les 
signalements scolaires sont stables avec une légère baisse dans les Montagnes. 

La présidente de la sous-commission demande si la prise en charge des adolescents est 
satisfaisante. 

La cheffe de service répond que les institutions remplissent bien leur mission. Les troubles ont 
plutôt lieu en fin de semaine; on essaye d’éviter l’hospitalisation. S’il y a des compulsions 
suicidaires, il y a 8 lits à Préfargier. C’est peu, mais cela semble suffire. 

Un commissaire souhaite savoir si la baisse du point TARMED a entraîné une baisse du salaire 
des médecins dans le secteur public comme cela s’est fait dans le privé. 

Pour la cheffe de service, les services médicaux publics ont une mission de formation, qui risque 
d’être compromise si on se met à fonctionner comme dans le privé. Elle relève de plus que les 
salaires des médecins psychiatres sont très nettement plus élevés dans le privé. Enfin, il faut 
rappeler que les médecins du SMPEA sont sous le statut de la fonction publique qui n’autorise 
pas les variations de revenus, tant à la hausse qu’à la baisse, comme peuvent les connaître les 
médecins indépendants. 

Un commissaire demande si l’on a déjà imaginé de privatiser le SMPEA. 

Le chef du département trouve la question pertinente. La privatisation a été étudiée à l’époque 
pour l’office médico-pédagogique (OMP, ancien nom du service), mais finalement pas retenue. 

La présidente de la sous-commission estime que la privatisation des services de ce type est à 
haut risque: on pourrait voir la rentabilisation prendre le dessus et amener à une médecine 
sélective. 

Un commissaire souhaite savoir ce qu’implique le commentaire "repas payés par le service" au 
compte 317000, Déplacements. 

Le chef du département explique qu’avant, les thérapeutes mangeaient dans les cantines aux 
frais des institutions. C’est en fait un transfert de charges, mais pas une augmentation. Le 
remboursement apparaîtra dans la future nouvelle fiche de salaire. 

Une commissaire demande comment le service se voit dans l’avenir. 

Pour le chef du département, il faudra continuer de répondre aux besoins dans le cadre du Centre 
neuchâtelois de psychiatrie (CNP). 

La cheffe de service souhaite pouvoir garantir la même qualité qu’actuellement au niveau des 
soins et de la formation. Le projet de CNP doit être affiné pour que le SMPEA puisse s’y inscrire 
dans cet esprit. Selon la cheffe de service, quitter le giron de l’Etat et se restructurer dans un 
centre indépendant inquiète beaucoup le personnel. Par ailleurs, elle estime que le 
développement de l’ambulatoire ne permettra pas de faire des économies si on le développe 
vraiment, ce qu’elle estime nécessaire. 
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Service des mineurs et des tutelles (SMT) 

En présence du chef de service. 

La présidente de la sous-commission souhaite savoir combien de dossiers gère chaque assistant 
social (AS), de quel type de cas il s’agit et quelle est l’évolution. 

Une commissaire demande des nouvelles de l’application de la loi sur les structures d'accueil de 
la petite enfance, en particulier de l’établissement du plan d’équipement et souhaite savoir quel 
est le retour de la Confédération dans ce cadre, notamment en regard des nouvelles prestations 
sur l’accueil parascolaire. 

Selon le chef de service, il y a actuellement 50 dossiers par AS au service des tutelles. Cette 
charge correspond à une prise en charge sans délai d’attente. L’autorité tutélaire travaille avec les 
tuteurs et curateurs privés pour les cas ne nécessitant pas l’intervention d’un professionnel. Si leur 
nombre est ainsi stable, la lourdeur des cas est, elle, en constante augmentation. 

Pour l’office des mineurs, on compte 130 dossiers par AS, ce qui est énorme et ne permet pas un 
suivi correct. Le chef de service a obtenu l’engagement de deux AS supplémentaires, il y a deux 
ans lorsqu’il y avait 160 dossiers par AS. La situation reste très difficile. 

La présidente de la sous-commission s’interroge sur la logique de fonctionnement de l’Etat en 
amont de la prise en charge des jeunes à l’aide sociale et de leur insertion professionnelle. Cette 
question recouvre également certaines décisions au Département de l'éducation, de la culture et 
des sports (DECS). À quoi cela sert-il de créer un fonds d’insertion en aval si on ne bloque pas la 
production de cas en amont? 

Le chef de service relève qu’il y a aussi une intervention de son service en amont à laquelle il 
n’est pas renoncé. Il s’agit de consultations publiques afin de donner un coup de pouce aux 
situations qui sont encore stabilisables. Cependant, cette prestation publique alourdit encore la 
charge énorme des AS. Dans le canton de Vaud, on compte 70 dossiers par AS… 

Le chef de service relève encore que le canton connaît un taux élevé d’appel à la mise sous 
tutelle/curatelle pour une raison qu’il ne s’explique pas, la population n’étant pas 
fondamentalement différente dans les cantons comparables. 

Pour les structures d'accueil de la petite enfance, ce sont principalement les communes qui 
freinent à cause des coûts engendrés. Le Conseil d'Etat a décidé de stabiliser et de repenser le 
système conformément à son plan de législature. 

Le plan d’équipement existe, mais il n’a pas été validé par le Conseil d'Etat. Il prévoyait 2000 
places en 2006, il y en a un peu plus de 1000. 

Un rapport sur ce sujet sera présenté au Grand Conseil en 2007. 

Un commissaire demande ce qu’il en est de la déduction du montant de la prise en charge des 
enfants de la déclaration fiscale. 

Le chef de service répond que son introduction dépend du coût de la garde et des raisons de ce 
coût. Il y a une concurrence privé-public, mais on se rend vite compte que la différence vient 
essentiellement des salaires. Les crèches subventionnées sont plus chères: dans le privé, une 
éducatrice de la petite enfance débutante gagne parfois à peine 1000 francs. L’aide sociale 
"compense". Et donc les gens vont dans le privé et il y a des places subventionnées inoccupées. 
L’Etat y perdrait deux fois. 

Le chef du département ajoute que les contacts sont meilleurs avec les communes. On a assoupli 
la lecture des cas. 

Le chef de service rappelle pour terminer que le code pénal des mineurs est en révision et 
donnera de nouvelles missions au service. Cela provoquera peut-être des tensions avec les juges 
et il y aura un surcroît de travail au niveau de l’office des mineurs, ce que cet office ne pourra 
absorber sans autre. 

Service de l'action sociale (SAS) et service de l'assurance-maladie (SCAM) 

En présence du chef de service pour le SAS et de l'adjoint au chef de service pour le SCAM. 
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Le chef du département rappelle que le Conseil d'Etat a décidé d'obtenir l’entier de la couverture 
fédérale pour les subsides LAMal, ce qui suppose un effort budgétaire cantonal supplémentaire et 
que l’aide matérielle continue d’augmenter. 

Une commissaire relève que les effets de seuil sont particulièrement douloureux dans le secteur 
de l’aide à l’assurance-maladie. Les personnes qui sont juste à la limite de l’aide sociale et des 
PC ont vu chuter dramatiquement leurs moyens d’existence. 

Le secrétaire général rappelle que le lissage des effets de seuil est possible mais qu’il serait très 
cher, compliquerait le réexamen intermédiaire des situations et obligerait les gens à attendre les 
correctifs de leur droit, ce qui est aussi dommageable. 

Une commissaire pense qu’il faut travailler sur le revenu disponible. 

Le chef du SAS signale que la pratique actuelle induit de graves inégalités de traitement: si les 
personnes ont une rente AVS ou AI importante et des PC plus faibles, leur revenu disponible est 
beaucoup plus petit que les personnes qui, avec la même somme au départ, ont une AVS ou une 
AI minimales et des PC importantes. En effet, les PC ne sont pas imposées alors que l’AVS et l’AI 
le sont. Il faut trouver une solution. Il signale encore que les personnes seules de la catégorie 1 
des subsides LAMal ont perdu 140 francs par mois en 2006, ce qui est énorme en regard de leurs 
moyens.  

Le chef du département rappelle que l’Etat a atténué le choc pour les familles. 

Tout le monde s’accorde à dire que les effets des mesures 2006 ont été très pénalisants. 

Un commissaire voudrait atténuer les effets de seuil en diminuant les mesures d’aide sociale. Il se 
demande pourquoi on n’impose pas la caisse la meilleure marché aux personnes subsidiées. 

Selon le secrétaire général, le calcul a été fait pour mettre en regard le travail que cela 
représenterait et le gain financier. Il en ressort que le jeu n’en vaut pas la chandelle. 

Le chef du département rappelle que l’effort maximal sera consenti en 2007 afin de revenir le plus 
possible à la situation 2005. Il relève également que l’effort pour faire baisser les coûts du 
système de santé et partant, les primes doit être poursuivi.  

Il est rappelé que des chiffres seront indispensables avant le vote du budget sur la réalité de ce 
retour à 2005.  

La présidente de la sous-commission signale que la question d’un rétroactif pour les personnes 
que la diminution des subsides en 2006 a gravement pénalisées va se poser à l’occasion des 
comptes 2006 qui sont bien meilleurs que prévu. En plus, l’Etat avait pris des engagements de 
suivi de ces cas-là et il n’a pas été possible de savoir si et comment il remplissait cet engagement, 
et des gens en ont vraiment souffert. 

Au sujet du retour à la situation 2005, la proportion de personnes aux PC et à l’aide sociale sera 
déterminante. Selon l'adjoint au chef du SCAM, elle était de 61% en 2005, et sera d’environ 69% 
en 2006. Il relève de plus qu’après l’entrée en vigueur des nouvelles normes de 
subventionnement LAMal en 2006, une circulaire a été envoyée à toutes les personnes qui 
devaient faire réexaminer leur situation PC sous peine de perdre leurs droits aux subsides LAMal. 
Il y a eu un retour de 95% de demandes.  

Le chef du département signale encore qu’il y aura une innovation en 2007 pour l’aide à 
l’assurance-maladie: les indépendants devront faire une demande, il n’y aura plus d’automatisme. 
Les subsides étant accordés en fonction de la déclaration d’impôts, il apparaît que les salariés qui 
ne peuvent déduire que les montants prévus sont parfois pénalisés par rapport aux indépendants 
qui ont plus de marge de manœuvre. En particulier, ils peuvent avoir un pouvoir d’achat plus élevé 
que les salariés suivant les déductions qui leur sont reconnues. 

Concernant la situation des personnes âgées, le chef du SAS relève que l’Etat a créé un conseil 
des aînés, qui ne s’est cependant pas encore réuni. 

Une commissaire demande des précisions sur le projet de réinsertion professionnelle des jeunes. 

Le chef du SAS lui répond que le groupe de pilotage a planché sur la qualité du filtre qui va 
permettre de décider si une personne est ou non apte à se réinsérer. Via les offices régionaux de 
placement (ORP), on trouve des personnes aptes. Via l’aide sociale, c’est plus délicat. Si le tri et 
l’accompagnement sont corrects, il ne devrait pas y avoir d’échecs. 

Selon le chef du département, les personnes qui mettent vraiment les pieds au mur ne pourront 
plus être prises en charge par l’aide sociale mais il restera l’aide d’urgence. Pour le chef du SAS, 
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il sera important de déterminer qui décidera de la sanction. Il est important de travailler en amont 
pour éviter que les jeunes n'arrivent à l’aide sociale. Quand un jeune décroche lors de son cursus 
scolaire ou d’apprentissage, il risque de finir à l’aide sociale. Les 30% de ces jeunes sont endettés 
voire déjà aux poursuites au moment de leur prise en charge. 

Le chef du département estime que les 270 places nécessaires pourront être trouvées par une 
bonne information, bien ciblée. Le montant d’économies escompté pour l'aide matérielle est de 4 
millions de francs et figure dans le budget 2007. 

À la question d’un commissaire sur les consultations préalables pour ce projet, le chef du SAS 
répond qu’il n’y en a pas eu. Mais on en a parlé. 

Un commissaire se demande encore si le système prévu ne permet pas à un employeur de 
jongler avec l’aide à l’embauche de l’Etat. Le chef du département espère que les cas seront rares 
et que les entreprises joueront le jeu. 

Le chef du SAS pense que même si un jeune est licencié d’un poste subventionné à la fin de son 
contrat, c’est plus formateur pour lui d’avoir passé par un emploi, professionnellement, et aussi 
pour retrouver un emploi normal ensuite. Mais il n’exclut pas qu’il puisse y avoir des abus. 

Le processus devra être suivi finement et les éventuels problèmes pourront être corrigés. 

Service des établissements spécialisés (SES) 

En présence du chef de service. 

La présidente de la sous-commission souhaite savoir quels sont les objectifs du service. 

Une commissaire revient sur RENARD. Elle souhaite que la participation des institutions au 
processus de changement soit réelle; la manière dont les choses ont été présentées a déstabilisé 
les gens alors que les institutions acceptent d’évoluer. 

Le chef du département rappelle que l’objectif politique est d’analyser les besoins actuels et de 
faire évoluer le système vers des réponses adaptées et moins chères. Cela se fera avec les 
institutions, comme cela s’est fait en 2006, l’ANMEA étant alors l’interlocuteur principal. 

Le chef du SES situe le contexte. Selon lui, les institutions ne se sont pas remises en cause 
depuis 20 à 40 ans, d’où le terme utilisé de modernisation du système. Certes, les institutions 
s’impliquent complètement, ce qu’il admire. Mais le Conseil d'Etat veut traiter les directeurs et les 
comités comme des chefs d’entreprise. Ils n’ont pas l’habitude. Le chef du SES relève encore que 
le canton de Neuchâtel est surdoté en places institutionnelles en comparaison intercantonale. 

Le chef du département souhaite fonctionner par mandats, puis par enveloppe, quand cela sera 
possible, pour que les directions aient davantage de marge de manœuvre dans leur gestion. Le 
mot entreprise ne doit pas être compris comme la recherche d’un profit mais comme un état 
d'esprit différent.  

Il relève que les progrès de la médecine ont permis de "sauver" davantage de bébés. Il y a ensuite 
davantage d’enfants handicapés dans les institutions. L’augmentation de l’espérance de vie fait 
que la prise en charge spécifique des handicapés âgés est nécessaire, mais il faut pouvoir 
financer ces nouveaux besoins. 

Pour terminer, le chef du SES souligne que des économies ont été réalisées par les institutions 
sur leur fonctionnement, mais que de nouvelles prises en charge ont rendu ces efforts peu 
visibles, financièrement parlant. 

Hôpital psychiatrique de Perreux et service de la santé publique (SCSP) 

En présence du directeur de l'Hôpital psychiatrique de Perreux et du chef du service de la santé 
publique.  

Une commissaire souhaite connaître la position du directeur de l'Hôpital psychiatrique de Perreux 
sur le futur Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP). 

Le directeur de l'Hôpital psychiatrique de Perreux est d’accord avec le projet, la psychiatrie 
cantonale étant trop morcelée. De plus, les nouvelles propositions permettront un meilleur 
continuum des soins. Il n’est cependant pas convaincu que cela amènera des économies. 
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Le chef du département souhaite se donner les moyens d’unifier. Le chef du SCSP ajoute que la 
structure est viable car elle n’est pas trop grande:  

– un concept par filières (uniquement médicales); 
– la construction d’une unité administrative (sans le volet social qui n’est pas suffisamment 

concerné); 
– le réseau (là les liaisons intersectorielles se feront). 

La sous-commission analyse ensuite l’enveloppe extrêmement réduite de L'Hôpital neuchâtelois 
(HNe). 

Le chef du département explique que, selon le programme de législature, les coûts à charge de 
l’Etat de la médecine hospitalière doivent baisser de 25 millions de francs environ, d’ici 2009. 
L’enveloppe 2007 n’a pas encore été négociée. Elle est compliquée par la suppression du 
décalage d’une année. Il convient que le budget 2007 de l’HNe pourrait être problématique.  

Le politique devra faire une pesée d’intérêts et apprécier les scénarios en cours d’élaboration. 

L’enveloppe inscrite au budget 2007 est de 10 millions de francs environ plus basse que celle de 
2006. Elle est entièrement destinée à l’HNe et comprend les montants destinés à lui-même, y 
compris les hospitalisations hors canton, les prestations actuellement délivrées par la Providence 
mais qui feront l’objet de négociations entre l’HNe et cet hôpital hors structure, et le passage au 
principe d’échéance (80% pour 2007, 20% comptes 2006). 

Les baisses de subventions du secteur LESPA (13% sur deux ans) sont très lourdes pour ce 
secteur. Certains homes ont des marges d’action, d’autres moins. L’Etat a accepté de réduire 
certaines normes d’encadrement. C’est une aide à la baisse des coûts. 

Le chef du SCSP complète en disant que la baisse est de 3% sur le coût total des homes. 
L’impact est donc plus relatif qu’il n’y paraît à la seule lecture du budget. Le SCSP a rencontré les 
homes pour chercher avec eux des solutions adaptées. 

Il est rappelé que les PC sont réévaluées de 3% (ce compte figure sous le DEC). 

L’argent de poche (passage linéaire de 300 francs à 290 francs en 2006) sera distribué en 
fonction de l’état réel des bénéficiaires en tenant compte de leur sociabilisation potentielle selon 
un système à affiner. Cela permettra une économie de 1,2 million de francs au DSAS. Grâce à ce 
système, certaines personnes retrouveront le plafond de 300 francs. 

Les subventions distribuées par la santé publique sont analysées: 

– La lutte contre la tuberculose reçoit moins car il y a moins de personnes qui immigrent en 
provenance de pays à risque. 

– Le Centre d’information et de prévention du tabagisme reçoit moins. Le service aurait préféré 
revenir à l’aide 2005. 

– Il est difficile d’imaginer l’impact réel de la légère baisse de subvention pour le Groupe SIDA. 

– La sous-commission souhaite que l’on réexamine pour 2008 la situation de l’Association 
neuchâteloise des bénévoles qui devrait être un partenaire du passage de l’hospitalier à 
l’ambulatoire. 

Pour terminer, les commissaires demandent que les chiffres exacts de remise à niveau des 
subsides LAMal pour 2007 leur soient communiqués le plus rapidement possible, afin qu’une 
action budgétaire soit possible si nécessaire. 

4.2.4. Département de la gestion du territoire 

La sous-commission s’est réunie le 26 septembre 2006 en présence de M. Fernand Cuche, 
conseiller d'Etat, chef du département et du secrétaire général du département. 

Généralités 

Le service des ponts et chaussées sera mis à rude contribution en raison de l’introduction de la 
RPT en 2008 ou 2009. Certains collaborateurs pourraient être transférés à la Confédération. 

Une réflexion a été engagée et pourrait se traduire par la création d’un service de la mobilité. 
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Dès le 1er janvier 2007, les services de géomatique, du cadastre et le registre foncier fusionneront. 
L’approche s’est bien déroulée avec une pleine collaboration des chefs de services. 

Le regroupement des services de la forêt, de la faune et de la nature est prévu à Couvet. A terme, 
la fusion est envisagée. Objectif: 1er janvier 2008. 

La sous-commission souhaite que tous les chefs de service assistent à l'examen des comptes et 
du budget dans le cadre de ses travaux. 

Office du logement 

Actuellement, l’office comprend 1,5 poste. Les deux fonctions essentielles sont: 

– Le contrôle des candidatures pour les personnes qui veulent bénéficier d’un logement social. 
– Le traitement du problème de l’office de logements sociaux. 

Une étude visant à regrouper les gérances des villes et la Caisse de pensions de l'Etat (CPEN) 
est en cours. 

En ce qui concerne l’aide du logement, le dernier programme d’aide se termine en 2014. Compte 
tenu de la longueur des procédures, le chef du département estime qu’il ne faut pas tarder à 
initialiser des projets. 

Service des automobiles et navigation 

Ce service étudie la création d’une structure autonome de droit public. Quel que soit le futur statut 
juridique du service, il est prévu de mettre toute l’administration à La Chaux-de-Fonds et une 
deuxième halle d’expertise à Malvilliers. Le personnel garderait un statut de droit public. L’autorité 
politique garderait la maîtrise des tarifs. 

Office des transports 

Pour le moment, la collaboration avec le canton du Jura est rompue. Un économiste a été engagé 
à 80%. 

Service des bâtiments 

Un chantier a été mal suivi au Devens. Cela se traduira par un dépassement de 350.000 francs. 

Service de l’aménagement du territoire 

Les communes utilisent les procédures simplifiées pour l’installation de panneaux solaires. 

Le projet de collaboration intercommunale est actuellement en veilleuse. 

Service de protection de l’environnement 

Il n’y a pas de changement important prévu pour 2007. La collaboration intercantonale s’intensifie 
notamment pour l’acquisition d’appareils de mesure. 

Ponts et chaussées, économie des eaux 

La carte des dangers naturels est en cours d’établissement. Les subventions ont été obtenues. 

Personnel 

Le budget ne tient pas compte de retraites anticipées. En revanche, il comprend la suppression de 
7 postes de travail. Tant pour ce département que pour les autres, la sous-commission estime 
qu’une distinction claire doit être établie entre la suppression de poste par licenciement et le non-
renouvellement de poste suite à un départ. Par ailleurs, en cas d’externalisation d’une activité, la 

 23



responsabilité de la définition du salaire doit être clairement définie. Les indemnités de 
déplacement sont maintenues au tarif actuel. 

Discussion de détail 

Office des transports 

Compte 364400, Entreprises de transports 

Il y a eu 24 postulants pour remplacer le chef de service. 

40 à 45 véhicules seront équipés de filtres à particule. Participation accrue des charges générées 
par le Fun'ambule. 

Un commissaire demande qu’un montant de 400.000 francs soit inscrit au budget (des 
investissements) pour la communauté tarifaire. L’objectif est qu’un usager n’utilise dans le canton 
qu’un billet quelle que soit l’origine et la destination. 

Une telle démarche serait préférable à un soutien accru à l’Onde verte. 

La réhabilitation de la gare du Crêt-du-Locle fera l’objet d’un rapport séparé. 

Une discussion a également eu lieu au sujet de l'opportunité de créer une nouvelle ligne à 
Neuchâtel en partie à charge du canton. 

Office du logement 

Compte 366340, Prise en charge intérêts, construction 

L’intitulé de ce compte n’est pas représentatif du contenu. En fait, il s’agit de la prise en charge de 
loyers en fonction du revenu du locataire. 

Service des ponts et chaussées 

Compte 311030, Véhicules 

La forte diminution résulte du renoncement à certains achats. Cela ne devrait pas se traduire par 
le dépôt de crédits spéciaux. 

Compte 438410, Prestations Etat, gros entretien A5 

Rénovations dans le cadre de UPlaNS se traduisant par des recettes supérieures. 

Ponts et chaussées, entretien et correction des routes 

Compte 312400, Electricité routes et tunnels 

La diminution provient d’une réduction de l’éclairage et non d’une baisse des tarifs. 

Ponts et chaussées, économie des eaux 

Compte 331000, Amortissements immeubles du patrimoine administratif 

Une part importante de l’augmentation des amortissements provient des travaux réalisés à la 
Basse Areuse. 
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Service de protection de l’environnement 

Compte 318430, Elimination de déchets spéciaux 

Une attention doit être portée à la manière dont les déchets sont détruits, en particulier au circuit 
des déchets jusqu’au stade final. Toutes les garanties ne peuvent être données à ce sujet. 

Service de l’énergie 

Compte 301000, Personnel administratif et exploitation 

Engagement d’un nouvel ingénieur dont la mission est la conception directrice de l’énergie, le 
calcul des indices de consommation des bâtiments, les conseils. Ceci tant pour les bâtiments 
publics que privés. Collaboration avec la Fondation pour le centime climatique. 

Une carte des sous-sols sera établie pour mettre en évidence les meilleures sources d’énergie. 

Compte 365800, Divers organismes et institutions privées 

Ce poste comprend des soutiens à Minergie, l’isolation thermique et des études de faisabilité. 

Service de l’aménagement du territoire 

Compte 365410, Sentiers pédestres 

Une lacune est constatée dans l’entretien des sentiers pédestres. A suivre. 

Service du cadastre et de la géomatique 

Compte 311300, Licences et logiciels 

Une discussion s’engage au sujet des programmes titres "open source" pour lesquels il n’y pas de 
redevance à payer. 

L’utilisation de tels programmes pourrait-elle être envisagée à une plus grande échelle? A voir en 
plénum. 

Service des forêts 

Un commissaire soulève le problème des maisons forestières dont le confort est notoirement 
supérieur à ce qui se rencontre dans le secteur privé. 

Un souci est également présent en ce qui concerne le rapport ventes de bois et coûts 
d’exploitation. 

En effet, malgré la hausse du prix du bois, les comptes de l’exploitation ne sont équilibrés que par 
un prélèvement aux réserves. 

Entretien et exploitation des bâtiments 

Compte 314000, Entretien des bâtiments 

La pratique du Conseil d’Etat consiste à limiter l’entretien au minimum et en cas de problème, de 
présenter un rapport au Grand Conseil.  

La sous-commission souhaite qu’une liste des priorités soit établie. 
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Service des automobiles et navigation 

Un rapport concernant le changement de statut de ce service (externalisation) devrait être soumis 
au législatif en 2007. 

Fonds 

La sous-commission a reçu le règlement des fonds gérés par le DGT. 

Investissements 

La sous-commission a constaté que certains travaux avaient été entrepris avec des soldes non 
utilisés d’autres projets. 

Elle souhaite que le suivi des investissements fasse l’objet de deux examens annuels. Elle 
souhaite par ailleurs être informée des nouveaux projets qui seraient réalisés en compensation de 
projets abandonnés. 

Route La Chaux-de-Fonds – Le Col-des-Roches 

Le Conseil fédéral a ratifié le tracé. 

Si actuellement les investissements ne comprennent pas de montant destiné à ce tronçon, c’est 
que les Chambres fédérales n’ont pas encore pris la décision de classement de cette route.  

4.2.5. Département de l'économie 

La sous-commission a siégé le 5 octobre 2006 pour l’examen du budget, en présence de M. 
Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du département, du secrétaire général et de la conseillère 
stratégique du département, ainsi que des chefs des services de l’économie agricole, vétérinaire, 
des poursuites et des faillites et du registre du commerce, de l’emploi et du directeur de 
l’Observatoire cantonal.  

Nous les remercions des explications fournies et des réponses données aux questions des 
commissaires. 

Remarques liminaires 

Par rapport au budget 2006, le budget 2007 du Département de l'économie publique (DEC) est 
marqué à la fois par une baisse des charges et une hausse des revenus. Tous les secteurs du 
département sont concernés. Il est relevé que les mesures prises déploieront leurs effets 
également en 2008 et 2009. Les effectifs du personnel du département diminuent de 19 
équivalents plein temps (EPT). 

Le rappel de la procédure relative à l’élaboration du budget 2007 figure dans le rapport y relatif du 
Conseil d’Etat. Nous n’y reviendrons pas ici. Cette procédure a été suivie scrupuleusement par le 
DEC, tant en ce qui concerne le budget financier que le budget des effectifs.  

Du point de vue structurel, par rapport au budget 2006, le budget 2007 est marqué par les 
diverses réorganisations qui ont été opérées en 2006. En l’état d’avancement des projets, le 
nombre des services du département émargeant au budget passe de 16 à 14 (12 au 1er janvier 
2007, une fois les projets en cours terminés), sans compter ceux placés sous l'autorité du DEC 
sans émarger au budget, au nombre de 4. 

Ces réorganisations s’inscrivent dans le cadre du programme de législature et du plan financier 
2006-2009 et de la feuille de route des réformes de l’Etat qui les accompagne. Elles sont décrites, 
avec leur état d’avancement, dans l’état de situation des réformes d’août 2006 
(http://www.ne.ch/neat/documents/politique_canton/legislatures_1811/pl0609_files/rap_ce_gc_no
2FINALE.pdf) et concernent principalement: 
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– la création du service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV): fusion du 
service de la consommation et du service vétérinaire (projet terminé, entrera en vigueur au 1er 
janvier 2007); 

– la création du service de l’agriculture (SAGR): fusion du service de l’économie agricole, du 
service de la viticulture et de l’office des vins et des produits du terroir (projet terminé, entrera 
en vigueur au 1er janvier 2007); 

– la fusion des arrondissements des poursuites pour dettes des Montagnes et du Littoral (projet 
sera soumis au Grand Conseil en décembre 2006 dans le cadre des mesures 
d’assainissement 2006);  

– l’intégration de l’Observatoire au Centre Suisse d'Electronique et de Microtechnique SA 
(CSEM) et la création d'une chaire "Temps-fréquence" et d’un Laboratoire Temps Fréquence à 
l’Institut de microtechnique de l’Université (rapport sera soumis au Grand Conseil l'année 
prochaine); 

– la création du service de l’économie (SEC): fusion du service de promotion de l’économie et du 
service du commerce et des patentes (projet en cours, devrait entrer en vigueur au 1er janvier 
2007). 

Etant donné l’importance de ces restructurations, la sous-commission consacrera une séance 
particulière au début novembre. Elle sera consacrée à en analyser les impacts financiers, ainsi 
que les incidences organisationnelles. 

Remarques générales 

Le budget 2007 du département présente des charges pour un total de 326,6 millions de francs et 
des revenus pour 173,7 millions de francs. L’excédent de charges nettes se monte à 152,9 
millions de francs.  

Compte tenu des mesures prises, les charges brutes diminuent de 0,7 million de francs par 
rapport au budget 2006 (– 0,2%); les revenus progressent, eux, de 1,9 million de francs (+ 1,1%). 
L’excédent de charges nettes diminue par conséquent de 2,7 millions (– 1,7%). 

Compte tenu des importantes réorganisations opérées, les charges de fonctionnement (charges 
de personnel et biens, services et marchandises) diminuent de 2,3 millions de francs (– 4,2%). 
Les subventions redistribuées augmentent de 3,4 millions de francs (+ 4,8%) mais sont 
compensées par une évolution équivalente des revenus. Les subventions accordées sont stables; 
l’augmentation de 1,1 million de francs des charges AVS/AI y relative est compensée notamment 
par la diminution de 0,3 million des dépenses d’assistance pour les requérants d’asile et les 
réfugiés. 

Au niveau des revenus, outre l’évolution positive des subventions à redistribuer déjà évoquée, l’on 
relèvera la diminution de 2,1 millions de francs des contributions (– 8,8%), dont 1,3 million provient 
d’un transfert d’activité de l’Observatoire à la société T4S, deuxième spin-off de cette entité; cette 
diminution est compensée par une baisse équivalente des charges. 

Charges et revenus par nature, services du département 
 Budget

2007
Budget

2006
Comptes

2005
Différence entre

B06 et B07
Fr. Fr. Fr. Fr. %

Charges      
Charges de personnel ............... 43.855.100.– 45.155.000.– 44.523.548.– – 1.299.900.– – 2,9
Biens, serv. et march. ................ 8.765.100.– 9.762.500.– 8.984.323.– – 997.400.– – 10,2
Amortissements ......................... 4.224.400.– 4.196.700.– 3.857.519.– 27.700.– 0,7
Parts/contr. ss aff. ...................... 493.700.– 488.700.– 516.846.– 5.000.– 1,0
Dédomm. coll. publ. ................... 574.500.– 750.000.– 926.044.– – 175.500.– – 23,4
Subv. accordées ........................ 179.552.300.– 179.618.500.– 180.705.910.– – 66.200..– 0,0
Subv. redistribuées .................... 73.913.400.– 70.500.000.– 70.534.955.– 3.413.400.– 4,8
Imputations internes .................. 15.214.700.– 16.860.800.– 15.819.345.– – 1.646.100.– – 9,8
Total .......................................... 326.593.200.– 327.332.200.– 325.868.489.– – 739.000.– – 0,2
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Revenus      
Patentes/Concessions ............... – 2.837.500.– – 2.839.500.– – 2.834.265.– 2.000.– – 0,1
Revenus des biens .................... – 582.200.– – 636.100.– – 1.222.253.– 53.900.– – 8,5
Contributions .............................. – 21.717.400.– – 23.817.200.– – 23.065.460.– 2.099.800.– – 8,8
Dédomm. coll. publ. ................... – 24.367.600.– – 24.463.200.– – 27.230.031.– 95.600.– – 0,4
Subventions acquises ................ – 48.677.000.– – 49.203.100.– – 47.701.054.– 526.100.– – 1,1
Subv. à redistribuer ................... – 73.913.400.– – 70.500.000.– – 70.534.955.– – 3.413.400.– 4,8
Prél. fin. spéciaux ...................... 0.– 0.– – 1.000.000.– 0.– 0,0
Imputations internes .................. – 1.579.000.– – 275.000.– – 275.000.– – 1.304.000.– 474,2
Total .......................................... – 173.674.100.– – 171.734.100.– – 173.863.019.– 1.940.000.– 1,1
 
Charges nettes ......................... 152.919.100.– 155.598.100.– 152.005.470.– 2.679.000.– – 1,7
 
Charges et revenus par nature, fonds du département 

 Budget 
2007

Budget 
2006

Comptes 
2005

Différence entre
B06 et B07

Fr. Fr. Fr. Fr. %
Charges      
Charges de personnel ...... 186.800.– 170.300.– 4.832.– 16.500.– 9,7
Biens, serv. et march. ...... 681.500.– 655.000.– 497.315.– 26.500.– 4,0
Subv. accordées .............. 26.700.700.– 29.801.800.– 0.– – 3.101.100.– – 10,4
Subv. redistribuées .......... 178.100.– 180.000.– 25.888.946.– – 1.900.– – 1,1
Attr. fin. spéciaux ............. 0.– 26.000.– 89.000.– 26.000.– – 100,0
Imputations internes ......... 461.700.– 250.000.– 405.– 211.700.– 84,7
Total ................................. 28.208.800.– 31.083.100.– 26.480.498.– – 2.874.300.– – 9,2

Revenus      
Revenus des biens ........... – 72.000.– – 90.000.– – 73.500.– 18.000.– – 20,0
Contributions .................... – 230.000.– – 267.300.– – 392.697.– 37.300.– – 14,0
Subventions acquises ...... – 8.523.000.– – 9.618.200.– – 7.075.165.– 1.095.200.– – 11,4
Subv. à redistribuer .......... – 178.100.– – 180.000.– – 89.000.– 1.900.– – 1,1
Prél. fin. spéciaux ............. – 6.432.000.– – 5.563.900.– – 4.549.136.– – 868.100.– 15,6
Imputations internes ......... – 12.773.700.– – 15.363.700.– – 14.551.000.– 2.590.000.– – 16,9
Total ................................. – 28.208.800.– – 31.083.100.– – 26.730.498.– 2.874.300.– – 9,2
 
Par rapport au budget 2006, les effectifs du département (en valeur de postes complets) 
diminuent de 18,67, soit une réduction de 4,5%. A relever que le budget des effectifs 2006, par 
rapport au budget 2005, intégrait une diminution de 11,5 postes (– 2,5%). En deux exercices 
(2006 et 2007), les effectifs du département ont ainsi diminué de 6,8%.  

Le tableau suivant présente le détail, service par service, des variations enregistrées. 
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Effectifs en valeur de poste complet, services du département 

BU 2007 BU 2006 Différence 
entre B07 et B06

Secrétariat général ........................................................ 6,50 6,50 
Secteur Economie   
Service de promotion économique ................................ 6,90 8,60 – 1,70
Observatoire cantonal ................................................... 26,15 29,00 – 2,85
Service des poursuites et faillites .................................. 56,00 57,00 – 1,00
Office du registre du commerce ..................................... 4,50 4,50 
Secteur Tourisme   
Service du commerce et des patentes .......................... 6,00 7,30 – 1,30
Evologia ........................................................................ 10,30 10,50 – 0,20
Secteur Emploi  
Service de l'emploi ........................................................ 105,90 106,11 – 0,21
Service de l'inspection et de la santé travail .................. 9,80 9,80 
CNIP ............................................................................. 31,60 33,60 – 2,00
Secteur Agriculture et consommation  
Service de l'économie agricole avec OICL .................... 18,73 – 18,73
Service de l'agriculture .................................................. 22,65  22,65
Service de la viticulture + station d'essais ..................... 7,50 – 7,50
Service de la consommation et aff. vétérinaires ............ 36,25 35,35 0,90
Secteur Migrations  
Service des migrations .................................................. 65,65 72,35 – 6,70
Bureau du délégué aux étrangers ................................. 9,89 9,92 – 0,03
TOTAL 398,09 416,76 – 18,67

Remarques de détail 

Les travaux de la sous-commission, en lien avec le budget 2007, se sont centrés d’une part sur 
les réorganisations entreprises en 2006, d’autre part sur la problématique de la réinsertion des 
jeunes.  

Intégration de l’Observatoire (ON) au CSEM et création d'une chaire et d’un 
Laboratoire Temps Fréquence (LTF) à l’Institut de microtechnique (IMT) de 
l’Université  

Comme mentionné ci-devant, cette réorganisation fera l’objet d’un rapport du Conseil d’Etat au 
Grand Conseil pour la session de décembre 2006. L’objectif est l’entrée en vigueur du projet au 
1er janvier 2007. 

Le chef du département informe les commissaires de l’historique du dossier (projets d’intégration 
à l’IMT en 2004 et 2005 et projet d’intégration au CSEM en 2006). Les deux premiers projets n’ont 
pas abouti en raison d'exigences académiques et d'impact sur les finances de l’Etat (+ 1,5 million 
de francs). Le troisième, qui était sur la table du Conseil d’Etat à fin juin 2006, a été bloqué suite à 
une intervention du secrétaire d’Etat à la science et à la recherche et aux pressions exercées par 
certains offices fédéraux pour la création d’un laboratoire temps et fréquence à l’Université. A 
l’invitation du Conseil d’Etat une rencontre a réuni, le 1er septembre dernier, les principaux acteurs 
fédéraux, cantonaux et privés concernés par ce dossier. Un groupe de travail, présidé par le 
directeur du Swiss Space Office (SSO) a été constitué. Sur la base du rapport de ce groupe, le 
Conseil d’Etat a, lors de sa séance du 20 septembre, décidé du principe de l’intégration de l’ON 
au CSEM, respectivement de la création d'une chaire et d’un laboratoire temps et fréquence à 
l’IMT de l’Université. La mesure du temps étant liée à Neuchâtel; le projet présenté pérennisera ce 
lien. En tant qu’actionnaire du CSEM, le canton dispose de deux sièges au conseil 
d’administration de la société; ces deux sièges sont occupés par la cheffe du Département de 
l'éducation, de la culture et des sports (DECS) et le chef du DEC.  

La difficulté de ce dossier, notamment dans le cadre des discussions avec les milieux 
scientifiques, est relevée. Par ailleurs, si la création d’une chaire temps et fréquence est une 
bonne chose, il convient de rappeler que la tâche y relative (la mesure du temps) est une tâche 
avant tout fédérale. Si la Confédération, par ses offices, apportera son soutien à cette chaire, 
notamment en 2007 par un versement de 300.000 francs du secrétariat d’Etat à la science et à la 
recherche à confirmer, le financement du projet est avant tout cantonal (Etat et Université).  
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Selon les dires du directeur de l’ON, l’on arrive au terme d’une période difficile. En 2006, le budget 
de l’ON a été réduit de 500.000 francs suite à la décision du Conseil d’Etat de ne plus compenser 
la non-reconduction de la subvention de 500.000 francs de la Confédération selon l’article 16 de la 
loi fédérale sur la recherche. Le budget 2007 est lui touché par la fin d’un mandat de Metas à l’ON 
(– 420.000 francs). En deux ans, l’ON a donc perdu près d’un million de subventions fédérales. 
Compte tenu de ce contexte financier, des mesures ont été prises tout en limitant au minimum 
l’impact sur le personnel mais la recherche fondamentale a été touchée. Deux postes ont été 
supprimés et un contrat a été résilié entre 2005 et 2006.  

Fin 2005, une seconde spin-off de l’ON a été créée; cette spin-off concerne des activités 
industrielles, non comprises dans les missions de l’ON. Un actionnaire externe a été trouvé. La 
conséquence directe de la création de cette spin-off est une réduction équivalente tant des 
charges que des revenus entre les budgets 2006 et 2007. Aujourd’hui, les affaires de cette 
nouvelle spin-off se portent bien. 

Par ailleurs, il est relevé que la Confédération a supprimé son soutien à l’activité météorologique. 
Une solution interne ayant été trouvée, aucun poste ne sera supprimé. 

S’agissant de l’avenir, il est mentionné que les craintes des collaborateurs sont alimentées par 
des bruits de couloir. Une information aux collaborateurs sera donnée dès que le Conseil d’Etat 
aura adopté son rapport.  

Enfin, dans la chaîne de valorisation, il est rappelé que l’ON est positionné au niveau de la 
recherche appliquée et de sa valorisation. 

A la question d’un commissaire de savoir si ce projet est une chance, le chef du département 
répond par la positive. L’option politique, définie dans le programme de législature, est d’une part 
de fédérer les instituts de recherche en microtechnique, d’autre part de profiler Neuchâtel comme 
le canton des microtechniques. Le projet qui sera soumis au Grand Conseil s’inscrit dans cette 
perspective.  

Pour le directeur de l’ON, l’inquiétude réside dans le partage de l’ON en deux, mais la question de 
la répartition des projets et des ressources fédérales feront l’objet d’un accord entre l’Université et 
le CSEM. 

A la question de la taille de la nouvelle chaire, le directeur de l’ON relève que, si la création du 
LTF se passe bien, la situation est favorable, notamment par l’accès au 6e et 7e programmes-
cadres de l’Union Européenne. Le transfert au CSEM permettra lui un accès au réseau de cette 
entité, ce qui est également positif. 

Fusion des arrondissements des poursuites pour dettes des Montagnes et du 
Littoral 

Comme indiqué ci-devant, ce projet sera soumis au Grand Conseil en décembre 2006 dans le 
cadre des mesures d’assainissement 2006. 

Les commissaires sont informés de la nécessité de cette fusion. Les dispositions légales fédérales 
laissent au canton une grande marge de manœuvre et le canton en a profité dans l’organisation 
des faillites, en 2001 (passage de 6 offices à 1). En 2001, deux arrondissements pour dettes ont 
par contre été maintenus, alors que le bassin de population est identique. Ces différences sont 
source de difficultés pratiques, notamment pour les usagers. Les cinq sites actuels subsisteront.  

Les poursuites et faillites n’étant pas un objectif prioritaire du programme de législature, un effort 
particulier a été demandé à ce secteur. Par ailleurs, l’évolution de l’environnement social et 
économique ne laisse pas de place à une amélioration de la situation pour les débiteurs. L'année 
2006 sera une année record, 2007 suivra la même spirale. Endiguer cette dernière implique une 
réaction et des mesures au niveau des structures.  

La réforme proposée devrait permettre la diminution de 10% des charges ressources humaines 
(RH) tout en respectant la contrainte d’assurer la mission du service. La réflexion menée l’a été 
par analogie avec l’expérience des faillites. La première étape passe par une modification 
législative (modification de la loi d’exécution soumise au Grand Conseil en décembre). Cette 
première étape permettra la fusion des arrondissements. La fusion des offices interviendra 
ultérieurement. 

L’effort sera mis tant sur la gestion du passif (simplification informatique possible) que de l’actif, 
même si un accent particulier sera mis sur ce deuxième aspect, notamment via la détermination 
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de la capacité d’une personne à être saisie ou non. Il est relevé que beaucoup de personnes 
émargent dans d’autres services de l’Etat (services sociaux, polices, …). L’objectif est d’améliorer 
le dialogue entre les entités concernées. 

Aujourd’hui, la marge d’appréciation des préposés est importante; le regroupement en un seul 
arrondissement résoudra les problèmes qui y sont liés.  

Au niveau des ressources humaines, le personnel se pose beaucoup de questions. Un effort 
important a été consenti pour l'informer. L’option a été prise de favoriser une mutation lente et 
transparente. Le projet, qui se veut participatif, est bien compris par le personnel du service. Si les 
premiers effets de la réforme se feront sentir dès 2007, la finalisation du projet est prévue en 
2009. L’économie escomptée est de 107.000 francs en 2007, 80.000 francs en 2008 et 270.000 
francs en 2009, les montants se cumulant. Au niveau des ressources humaines, la baisse des 
effectifs prévue est de 5,2 postes d’ici à 2009. Aucun licenciement n’est prévu; la baisse des 
effectifs sera en fonction des départs naturels. 

Parmi les autres projets en cours, il est mentionné la réquisition de poursuite en ligne, projet 
potentiellement source de gain de productivité important. La mise à disposition, via le guichet 
unique, d’attestations est également à l’étude, ce qui permettra d’améliorer le traitement du passif 
et de renforcer la gestion de l’actif. 

S’agissant du budget, la baisse des revenus entre les budgets 2006 et 2007 est relevée. En 
réponse, il est indiqué que la baisse est liée non pas à la baisse du nombre des faillites, mais à la 
baisse du montant des créances; un nombre important de créances concerne des montants de 
quelques dizaines de francs à 200 francs, notamment dans le domaine de l’assurance-maladie. 
Les émoluments administratifs dépendant à la fois du volume et du montant des créances, la 
baisse du montant des créances a un impact négatif sur les revenus des émoluments.  

S’agissant des mesures préventives et de l’information, il est mentionné que le projet avance. La 
création d’un poste d’adjoint au chef de service permettra de mettre l’accent sur l’information et le 
conseil, prestation qui ne peut être offerte au niveau de l’office. L’effort sera mis dans un premier 
temps sur la sensibilisation des directeurs d’école et des enseignants; en l’état, l’accueil de ces 
personnes est relativement tiède. Il est par ailleurs rappelé que le règlement amiable des dettes 
est prévu dans la loi et qu’un fonds de désendettement existe. Ces deux instruments permettent 
de réduire le nombre des faillites. 

Création du service de l’agriculture (SAGR) 

La création du service de l’agriculture (SAGR) est le résultat de la fusion du service de l’économie 
agricole, du service de la viticulture et de l’office des vins et des produits du terroir. Comme 
mentionné, ce projet entrera en vigueur au 1er janvier 2007. 

La création du SAGR permettra une économie de 490.000 francs, dont 370.000 francs sur les 
charges de personnel (– 13,7%). D’ici la fin de la législature, l’économie escomptée est de 1,3 
million de francs.  

La réorganisation n’aura pas d’impact sur la localisation des entités du service qui continueront 
d’œuvrer sur 4 sites (Cernier, Auvernier, Neuchâtel-Poste et Neuchâtel-Tivoli). Le transfert 
initialement prévu de l’OVPT de l’Hôtel de la Poste (Neuchâtel) à Auvernier n’a finalement pas été 
retenu pour des raisons de coût. A Auvernier subsiste donc une structure administrative et 
technique minimale. 

Le budget 2007 des investissements est en diminution de 650.000 francs (– 24%). Une nouvelle 
demande de crédit de 11 millions de francs est actuellement en discussion; elle devrait être 
soumise au Grand Conseil durant le premier semestre 2007.  

En matière d’économie laitière, de nouvelles dispositions légales entreront en vigueur le 1er janvier 
2007. Les tâches d'inspection liées à la production et à la transformation du lait, assumées par 
l’office d’inspection et de consultation en matière d’économie laitière (OICL), ainsi que celles 
exigées par la nouvelle ordonnance fédérale sur la production primaire seront transférées au 
service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV). Le conseil en fromagerie sera 
confié à une nouvelle structure intercantonale, en collaboration avec les cantons de Berne et de 
Fribourg qui disposera d’une antenne à Cernier.  

Il est relevé que, malgré la baisse des effectifs, les activités subsistent; c’est un défi important 
pour 2007. Fin 2007, l’élevage du bétail sera repris par la Confédération dans le cadre de la RPT. 
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Par contre de nouvelles tâches incomberont au canton (conseil en agriculture et vulgarisation 
intégralement prise en charge par le canton). Les structures et bases légales seront adaptées. 

En réponse à une question d’un commissaire relative à la baisse du nombre des exploitations, il 
est relevé que celle-ci a peu d’effets sur le fonctionnement du service. 

Création du service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) 

Le service de la consommation et des affaires vétérinaires est le résultat de la fusion du service 
de la consommation et du service vétérinaire. Le nouveau service fonctionnera officiellement au 
1er janvier 2007. 

Le futur chef du service, actuel chef du service vétérinaire, mentionne que la fusion se passe bien. 
La fusion a été gérée comme un projet; six groupes de travail ont été créés, le personnel a été 
directement impliqué. Même si les deux services occupent actuellement le même bâtiment, la 
fusion induira des changements pour 80% des effectifs. Des économies d’échelle pourront être 
faites par le regroupement par tâche. 

Des économies liées à la fusion pourront déjà être enregistrées en 2006, notamment par le non-
remplacement d’un poste de laborant. Un départ à la retraite anticipée est actuellement bloqué 
dans l’attente des décisions du Grand Conseil. En 2006, soit avant l’entrée en force de la fusion, 
2,15 postes (– 6%), pourraient être économisés. En 2007, 1,5 poste supplémentaire pourra être 
économisé. Au total, en 2008, la fusion aura permis d’économiser 3,65 postes (– 10,2%). 

Par ailleurs, dix collaborateurs sont susceptibles d’être intéressés par une retraite anticipée. En 
fonction des décisions que prendra le Grand Conseil en la matière, d’autres réflexions pourraient 
être menées, réflexions qui pourraient conduire à d’autres économies. Sur ce point, un 
commissaire relève que, s’agissant des retraites anticipées, une alternative au projet du Conseil 
d’Etat serait de limiter l’offre aux personnes dont le poste est supprimé. Le chef du département 
rappelle que, en la matière, le Conseil d’Etat voit les choses plus globalement pour être plus 
rapidement efficace. 

En 2006, les charges liées à la grippe aviaire se sont limitées à quelque 50.000 francs. Elles ont 
été absorbées par le budget du service sans crédit supplémentaire. 

S’agissant des chiens, il est relevé que la masse de travail explose depuis l’entrée en vigueur de 
l’obligation d’annoncer les morsures de chiens sur les autres animaux. Sinon, depuis 2001, le 
nombre d’annonces a été réduit de moitié (120 en 2001, 60 en 2006); la sensibilisation a, sans 
interdiction, atteint ses objectifs. Par ailleurs, absence d’interdiction ne signifie pas absence de 
répression. Le président de la sous-commission relève que la situation en Suisse n’est 
politiquement pas claire et évoque la panique généralisée. Il remercie le Conseil d’Etat et le 
service de son pragmatisme dans le traitement de ce dossier.  

Intégration des personnes de moins de 30 ans 

Le chef du département présente les grandes lignes du projet qui sera soumis au Grand Conseil à 
la session de décembre. Il rappelle notamment la multiplication par 3, en 10 ans, des charges 
d’aide matérielle; ces charges se montent aujourd’hui à 66 millions de francs et 900 personnes de 
moins de 30 ans émargent aujourd’hui à l’aide sociale, 270 à 300, sur deux ans (soit environ un 
tiers), sont considérées comme réinsérables. Ces dossiers seront transférés du service de l’action 
sociale au service de l’emploi, non pas en raison des compétences de ces services, mais pour 
favoriser un changement d’état d’esprit de la part des personnes concernées. Aujourd’hui, 80 
jeunes sont déjà au bénéfice de mesures d’intégration professionnelle (MIP). A ce propos, 
l’accession au MIP, actuellement destinée aux personnes de plus de 25 ans, sera possible dès 18 
ans. D’autres mesures sont proposées; leur axe principal est l’insertion en entreprise. La plus 
importante concerne l’allocation d’intégration professionnelle (AIP) consistant en la prise en 
charge de 60% du salaire des personnes placées durant 12 mois (montant maximum de 2600 
francs par mois). 

Pour 2007 et 2008, le coût de ces mesures est estimé à 24 millions de francs. Le fonds qui sera 
créé sera financé par une contribution de 0,3% sur la masse salariale. Celle-ci se montant à 
quelque 4 milliards de francs, les revenus escomptés pour le fonds sont de 12 millions par an.  
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A titre d’exemple, une entreprise avec une masse salariale de 1 million de francs toucherait ainsi, 
pour une personne placée, 31.200 francs d’AIP pour une contribution annuelle au fonds de 3000 
francs. 

Les milieux économiques sont sur le principe favorables; mais ils sont opposés au principe retenu 
pour le financement du fonds. Ils ont proposé au Conseil d’Etat un autre système (défiscalisation 
du salaire versé). Le Conseil d’Etat est ouvert à la discussion; mais maintient cependant son 
projet pour les deux premières années. Il fera un bilan annuel avec les partenaires sociaux. 

Le projet proposé se base sur trois ans d’expériences-pilotes menées avec succès par le service 
de l’emploi avec une dizaine d’entreprises du canton. Dans ces entreprises, les personnes 
placées étaient au bénéfice soit d’un engagement limité, soit d’un engagement fixe. Par exemple, 
3 personnes pouvaient être placées en même temps avec un engagement limité et, après une 
année, une était mise au bénéfice d’un engagement fixe. 

Les collectivités publiques, en tant qu’employeur, devront également faire un effort d’insertion.  

Sur le fond, les commissaires sont favorables au projet présenté. Par contre, le rapport n’étant 
pas encore disponible, ils ne prennent pas définitivement position. 

Un commissaire relève que le risque existe de voir les jeunes ainsi réinsérés prendre la place 
d’autres travailleurs et de constater une augmentation du chômage. En réponse, le chef du 
département relève que l’on n'est pas en période de récession et que les entreprises cherchent 
des collaborateurs. Le phénomène nouveau est l’augmentation du recours aux agences de 
placement et de location de services. Ces entreprises ne cherchent pas forcément des jeunes 
plus et mieux formés. L’objectif visé est d’inciter les entreprises à privilégier l’engagement de 
jeunes. 

Comme indiqué dans le rapport sur les comptes 2005, le compte "Intégration en entreprises" du 
fonds pour l'intégration professionnelle (FIP) a enregistré des charges relativement faibles, 
notamment par rapport au budget de cette année, en raison de la non-concrétisation d’un projet 
de création de programmes d’emploi temporaire.  

A la question de savoir si les entreprises auront la capacité d'engager des jeunes, il est indiqué 
que, pour faciliter le travail des entreprises, les frais d’encadrement seront partiellement supportés 
par le fonds. Ainsi, une prime d’encadrement de 20.000 francs (pour trois jeunes), de 40.000 
francs (pour six jeunes) et 60.000 francs (prime complète pour 9 jeunes) sera octroyée.  

Les jeunes ne seront pas imposés aux entreprises. Des assessments seront établis à l’entrée. Les 
structures existantes, notamment au DECS s’agissant de l’accompagnement individuel, seront 
utilisées. Le service de l’emploi a déjà aujourd’hui des contacts avec quelque 630 entreprises. Les 
personnes placées, par l’ouverture d’un droit à l’assurance-chômage, pourront suivre des cours 
financés par cette assurance. Un commissaire relève que les charges y relatives sont par 
conséquent transférées à la Confédération, plus précisément à l’assurance-chômage.  

Le risque de voir les entreprises engager de la main-d’œuvre bon marché puis de s’en séparer est 
évoqué. En réponse, il est mentionné que ce risque existe mais qu’il est également important de 
mettre les jeunes dans une situation d’emploi pour augmenter leurs chances d’insertion.  

En résumé, il est précisé que les charges du nouveau fonds concernent les jeunes placés en 
entreprises (compte 366537, Mesures jeunes), les mesures de formation en entreprises (compte 
365563) et les allocations d’intégration en entreprise (compte 365560). Les charges liées aux 80 
jeunes au bénéfice des MIP seront transférées du FIP au nouveau fonds pour un montant de 2,35 
millions de francs. La bonification budgétaire du service au fonds peut ainsi être réduite de 1,2 
million de francs. 

En conclusion, le chef du département indique que le système n’est probablement pas parfait 
mais que, au moins, il a le mérite d’exister. Face au constat de l’augmentation des montants 
consacrés à l’aide matérielle, il est d’une part nécessaire de prendre des mesures fortes, d’autre 
part de donner aux jeunes bénéficiaires de cette aide d’autres perspectives que celle de l’aide 
sociale.  
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4.2.6. Département de l'éducation, de la culture et des sports 

4.2.6.1. Généralités 

La sous-commission a examiné le projet de budget lors de sa séance du 26 septembre 2006, en 
présence de la cheffe du département, du secrétaire général et de son adjoint, ainsi que des chefs 
des services de l'enseignement obligatoire, de la formation professionnelle et lycées et des hautes 
écoles et recherche; M. Clémençon était accompagné de son adjoint responsable pour les HES. 

Les commissaires ont apprécié l'abondante documentation préparée par le secrétariat général, 
ainsi que les commentaires des diverses rubriques du budget. En revanche, ils ont, une fois de 
plus, regretté que les restructurations du DECS et autres réformes (ex.: passage de l'Université à 
la rubrique "subventions accordées") ne favorisent guère une lecture suivie au fil des ans du 
budget et des divers groupes de dépenses. 

4.2.6.2. Discussion générale du budget 2007 

Les charges nettes du DECS (357,7 millions de francs) apparaissent stables (– 0,3 million) par 
rapport au budget 2006 et en augmentation en regard des comptes 2005 (+ 11,1 millions); la cible 
budgétaire était fixée à 345,7 millions et elle n'a donc pas été atteinte (+ 12 millions). 

Il convient toutefois de rappeler que le budget 2006 incluait à la fois une stabilisation des salaires 
(économie de 13 millions de francs) et une réduction de 10% des subventions (économie de 7 
millions). En revanche, le budget 2007 tient compte d'une croissance des salaires de 3,71% (y 
compris suppression de la contribution de solidarité) et de subventions ramenées à leur niveau 
antérieur. 

La stabilisation des charges nettes par rapport au budget 2006 a impliqué un effort d'économies 
de l'ordre de 24 millions de francs. Cela s'est notamment concrétisé par de nombreuses 
fermetures de classes dans l'enseignement obligatoire (16 au primaire et 16 au secondaire I), par 
la stabilisation du nombre de classes malgré l'augmentation des effectifs au secondaire II, par la 
diminution de décharges aux enseignants, par des reports de repourvues de chaires à 
l'Université, par la restructuration du secrétariat général, etc. 

La sous-commission salue les efforts faits par le DECS en vue de réduire son budget et en 
mesure la difficulté dans un département où 65% des charges brutes sont d'ordre salarial. Elle 
prend par ailleurs acte des déclarations des chefs de services selon lesquels les mesures prises 
jusqu'ici n'ont pas mis en cause l'essentiel, tout en nécessitant un énorme engagement des 
cadres à toutes les étapes du processus budgétaire; quant aux diverses restructurations du 
DECS, elles ne paraissent pas susciter d'objections particulières. La sous-commission apprécie la 
démarche participative au niveau de l'élaboration du budget, tout en regrettant que les enveloppes 
aient parfois été fixées de manière quelque peu irréaliste. 

Les commissaires tiennent toutefois à exprimer une certaine inquiétude en voyant tout ce qui 
repose sur un nombre limité de hauts fonctionnaires, du fait notamment des restructurations 
successives (ex.: 3,7 unités pour l'ensemble du secteur Université-HES-HEP-recherche); cela 
peut difficilement permettre un suivi raisonnable, notamment financier, dans des domaines où la 
transparence ne règne pas en maître et où les enjeux intercantonaux sont d'une extrême 
importance et nécessiteraient le temps de la réflexion… A un autre niveau, mais dans le même 
ordre d'idées, il est surprenant de constater que l'absence simultanée de deux collaboratrices peut 
conduire à une presque paralysie de l'office des bourses! 

4.2.6.3. Groupes de dépenses du budget de fonctionnement 

Charges de personnel (rubrique 30) 

Si l'on fait abstraction de l'Université (charges de personnel désormais englobées sous 
subventions accordées), cette rubrique enregistre une diminution de 1,6 million de francs par 
rapport au budget 2006 (2007: 172,9 millions). 

Cette différence découle pour l'essentiel de réductions de l'effectif du personnel administratif (–
 10,8 EPT) et du nombre d'enseignants (fermeture de 32 classes en scolarité obligatoire). 
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En revanche, il convient de rappeler que le budget tient compte d'une adaptation des salaires de 
3,71%. 

Biens, services et marchandises (rubrique 31) 

Ici aussi en faisant abstraction de l'Université, on constate une baisse des dépenses d'environ 1,5 
million de francs (budget 2007: 172,9 millions). Elle concerne tout particulièrement le secteur de la 
formation professionnelle et des lycées. 

Amortissements (rubrique 33) 

En sensible diminution par rapport au budget 2006 (– 4,2 millions de francs). La principale raison 
en est la non-acquisition des bâtiments des trois établissements scolaires cantonalisés (CPLN, 
CIFOM, Lycée Jean-Piaget), alors que le budget 2006 prévoyait déjà de les amortir pour 2,5 
millions de francs. Divers amortissements de constructions scolaires se terminent par ailleurs en 
2006 (– 1,1 million de francs). 

Dédommagements à des collectivités publiques (rubrique 35) 

On passe ici de 56,8 à 61,3 millions de francs (+ 4,5 millions). L'augmentation concerne avant tout 
les HES et la location des bâtiments du secondaire 2, ceux-ci n'ayant pas encore pu être rachetés 
par l'Etat (N.B. Une somme de 2,5 millions de francs avait été prévue au budget 2006 pour 
l'amortissement de ces bâtiments dans l'hypothèse d'un rachat. Cf. ci-dessus chapitre 
"amortissements"). 

Subventions accordées (rubrique 36) 

La forte augmentation enregistrée à cette rubrique (+ 81,9 millions de francs) s'explique 
essentiellement par la nouvelle présentation du budget concernant l'Université, les dépenses y 
relatives de l'Etat apparaissant désormais sous forme de subventions (80,9 millions). 

Les subventions aux communes pour l'enseignement obligatoire enregistrent aussi une nette 
augmentation (+ 3,9 millions de francs), en raison notamment de la fin de la réduction linéaire des 
subventions aux traitements des enseignants et de l'assouplissement des restrictions salariales. 

Contributions (rubrique 43) 

Les contributions reçues sont en diminution (– 2,8 millions de francs); les écolages des étudiants 
de l'Université (2,2 millions) feront dorénavant partie de l'enveloppe globale de cette institution 
accordée sous forme de subventions. 

Dédommagements de collectivités publiques (rubrique 45) 

On passe ici de 24,5 à 26,2 millions de francs (+ 1,7 million), en raison notamment de 
l'augmentation du nombre d'étudiants provenant d'autres cantons à l'Université (+ 1,3 million). 

Subventions acquises (rubrique 46) 

On enregistre une progression des subventions fédérales (+ 2,3 millions de francs), 
essentiellement dans le secteur universitaire (+ 2,3 millions). Les fluctuations dans les autres 
domaines sont variables, mais se compensent globalement. 
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4.2.6.4. Investissements 

Les investissements nets du DECS passent de 17,4 millions de francs au budget 2006 à 18,2 
millions au budget 2007. 

Les investissements en cours de réalisation se poursuivent normalement, le principal projet 
restant la construction des nouveaux bâtiments HEG-Conservatoire à Neuchâtel (ECOPARC, 9 
millions d'investissements nets en 2007). 

En ce qui concerne les crédits à solliciter, le budget 2007 reste dans des limites fort étroites et doit 
dès lors "parer au plus pressé". Notons toutefois la perspective de deux crédits d'équipements 
informatiques et scientifiques pour l'Université (au total 13,5 millions de francs sur 4 ans dont 2,1 
millions en 2007) et un crédit de restructuration du bâtiment principal de l'Université (4,5 millions 
dont 0,2 million en 2007 pour assurer les subventions fédérales en voie de disparition). 
L'assainissement des ateliers du CPMB qui avait fait en son temps l'objet d'un rapport de la sous-
commission n'a malheureusement pas pu entrer dans le programme des investissements. Frein 
aux dépenses oblige! Ce qui n'empêche évidemment pas le patrimoine bâti de l'Etat de se 
détériorer au fil des ans… 

4.2.6.5. Examen de détail 

Secrétariat général 

Compte 362600, Transports des élèves 

La suppression de cette subvention constitue la seule mesure qui pénalise financièrement les 
communes dans le budget du DECS.  

Elle n'apparaît pas très incitative dans la perspective des regroupements scolaires, souhaité par 
ailleurs. 

Constructions scolaires 

Compte 331000, Immeubles du patrimoine administratif 

Cf. remarque à la rubrique 33 ci-devant. 

Centre d'accompagnement et de prévention pour les professionnels des 
établissements scolaires 

Compte 366645, Accueil et école des parents 

La quasi-disparition de la subvention aux écoles de parents est aussi liée à la très forte réduction 
de leurs activités ces dernières années. 

Office des bourses 

L'office aurait dû être transféré au DSAS au début 2007, mais cette décision a été reportée de six 
mois, ledit regroupement ayant été jugé prématuré. 

L'absence simultanée (congés-maternité) des deux collaboratrices de l'office entraînera un 
probable retard de 3-4 mois dans le traitement des requêtes; le remplacement de ces 
fonctionnaires apparaît difficile du fait de la complexité du système des bourses. 

La sous-commission recevra des informations plus précises sur les diverses prestations 
octroyées. A priori, elle estime toutefois qu'un système si compliqué mériterait d'être fortement 
simplifié… 
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Service orientation scolaire et professionnelle 

Compte 303060, Assurance-accidents des stagiaires 

Un commissaire évoque le problème de l'assurance-accidents des stagiaires placés pour 
quelques jours par l'OROSP. 

La sous-commission comprend les impératifs financiers qui ont conduit à la suppression de cette 
prise en charge par l'Etat (15.000 francs). La "paperasserie" qui découlera de cette décision pour 
des sommes ridicules (0,80 francs d'assurance par jour de stage) mérite toutefois aussi réflexion 
en une période où le système dual n'a plus tellement la cote auprès des employeurs. La sous-
commission émet l'espoir qu'une solution globale puisse être trouvée qui n'engendre pas de 
nouvelles charges administratives pour les maîtres de stages potentiels déjà pas trop nombreux. 

Service de l'enseignement obligatoire 

La préparation du budget a été rendue difficile par l'incertitude qui a régné longtemps, en 
particulier quant à l'éventuelle réduction des subventions aux communes et au niveau des salaires 
2007. Or, les autres mesures (fermetures de classes, réduction des décharges, etc.) impliquaient 
de nombreuses négociations et séances de discussions avec les partenaires concernés et cette 
incertitude a nui à la fixation d'objectifs bien définis. 

Bureau de l'informatique scolaire 

La sous-commission souhaitait savoir quelles conséquences la disparition de l'OSIS aura sur la 
réalisation des objectifs définis dans le deuxième rapport sur l'intégration des technologies de 
l'information et de la communication dans les écoles neuchâteloises. Quant à l'allégement de la 
statistique scolaire, permettra-t-il au DECS de répondre aux exigences toujours croissantes de 
l'OFS, de la CDIP et de la CIIP? 

La cheffe du département a donné toute assurance à la sous-commission qu'"on ferait mieux avec 
moins" et que "les objectifs seraient atteints". 

En ce qui concerne l'informatique administrative, toutes les communes sont reliées depuis 
septembre 2006. 

Pour ce qui est des logiciels pédagogiques, on sera moins ambitieux que par le passé et on 
collaborera davantage avec les partenaires romands et suisses. La plate-forme Educanet 2, sur 
laquelle on peut par exemple télécharger des exercices de mathématiques, sera notamment mise 
en valeur. Un accent particulier sera placé sur une utilisation plus uniforme des moyens 
informatiques dans les écoles neuchâteloises. Une information sur ces divers objectifs a été 
adressée aux directeurs d'écoles et aux enseignants. Dès le 1er janvier 2007, ces derniers auront 
en outre accès, depuis leur domicile, à l'ensemble des ressources du Réseau pédagogique 
neuchâtelois. Notons que la HEP doit encore améliorer l'enseignement en informatique qu'elle 
dispense aux futurs enseignants. 

En ce qui concerne la statistique scolaire, l'office cantonal de statistiques collaborera étroitement 
avec son homologue vaudois dans ce domaine, ce qui devrait lui permettre de répondre aux 
exigences fédérales et intercantonales. 

Service de la formation professionnelle et des lycées 

Ici aussi, l'incertitude pesant sur certaines grandes options financières (niveau des salaires, rachat 
ou non des bâtiments du secondaire II) et les restructurations des services au 1er juillet 2006 (N.B. 
Le regroupement du secondaire II et celui du tertiaire paraissent judicieux) n'ont pas facilité 
l'établissement du budget. Les mesures prises (fermeture de certaines filières professionnelles, 
hausse globale des effectifs par classe, suppression de décharges, etc.) n'ont pas été trop 
draconiennes, mais elles ont mis en cause certains acquis, ce qui n'est évidemment jamais bien 
ressenti par les bénéficiaires. La suppression de filières et le déplacement d'apprentis par 
apprenant qui en découle parfois contribue évidemment à augmenter les dédommagements 
versés à d'autres cantons (compte 351800). 
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La suppression de l'OSIS a eu peu d'incidences sur les lycées académiques et professionnels qui 
géraient eux-mêmes leur secteur informatique et continueront à le faire, la coordination étant 
assurée par le service. 

Globalement, les effectifs des apprenants en formation professionnelle sont stables (N.B. Ils 
augmentent en revanche dans le secteur des lycées académiques). Sous le nom de Capa'Cité, un 
gros effort promotionnel, fort apprécié, vient d'être fait à Neuchâtel pour revaloriser les formations 
professionnelles (cf. compte 318610, mais la Confédération et les milieux professionnels ont aussi 
fortement contribué à ce projet). Il sera intéressant d'en apprécier les résultats au niveau 
notamment de l'évolution de l'apprentissage dual. 

Compte 490505, Participation au fonds de formation et intégration des jeunes 

Les dépenses et recettes de l'Etat pour ce projet figurent déjà au budget. Dans l'hypothèse où le 
Grand Conseil refuserait d'entrer en matière, seuls quatre comptes devraient être modifiés. 

Lycée Denis-de-Rougemont 

Le nombre de classes reste stable, mais les effectifs par classe augmentent, parfois fortement. 

La fermeture de l'antenne du Val-de-Travers n'est plus à l'ordre du jour. D'une part, on manque de 
locaux à Neuchâtel, d'autre part les effectifs sont en forte progression à Fleurier (N.B. La nouvelle 
direction déploie une intelligente politique de promotion et l'évolution démographique favorise 
aussi ladite progression). 

Lycée Blaise-Cendrars 

Ici aussi, stabilité du nombre de classes, mais hausse des effectifs. 

Compte 451600, Contributions des autres cantons 

La négociation de forfaits par élève versés par les cantons du Jura et de Berne a permis un 
sensible réajustement; on est ainsi passé de 5500 francs en 2006-2007 à 8500 francs par élève 
dès la rentrée 2007. Cela reste un prix "amical" BEJUNE bien inférieur aux normes usuelles au 
niveau suisse. Ces normes sont dictées par la Convention intercantonale réglant la fréquentation 
d'une école située dans un canton autre que celui du domicile (RSN 410.192.0) et prévoient une 
contribution de 17.480 francs dès le secondaire 2. 

Lycée Jean-Piaget 

Compte 451600, Contributions des autres cantons 

Les forfaits ont également été réajustés, mais le nombre d'étudiants bernois baisse 
continuellement, le canton les incitant à suivre les cours dans ses propres écoles de commerce 
francophones (La Neuveville et Saint-Imier). 

Centre de formation professionnelle des métiers du bâtiment (CPMB) 

Compte 314000, Entretien des bâtiments 

Un commissaire déplore qu'il ne soit pas possible de trouver 50.000 francs pour réparer un toit qui 
coule. 

A première vue, une telle dépense devrait pouvoir être financée par le montant (131.000 francs) 
figurant sous "entretien des bâtiments" (N.B. Ce montant a été proposé par la direction et n'a pas 
fait l'objet de "coupes" ultérieures). 
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Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) 

Compte 314300, Conciergerie par des tiers 

Le CPLN confie depuis longtemps ses travaux de conciergerie à des tiers plutôt que d'engager 
ses propres concierges. Sur le plan financier, les coûts sont à peu près identiques. En revanche, 
la disponibilité en soirée et pour des manifestations pose souvent problème avec des entreprises 
de nettoyage. 

Service des hautes écoles et recherche 

L'élaboration du budget s'est ici aussi avérée difficile en raison notamment de l'incertitude 
concernant le niveau des salaires et des amortissements. La restructuration secondaire 2 d'une 
part, tertiaire de l'autre, apparaît cohérente, mais elle a impliqué une délicate renégociation de 
divers comptes et un affaiblissement des ressources humaines du service. 

Formations HES 

A ce jour, les comptes 2005 de la HE-ARC ne sont pas encore bouclés, en raison notamment de 
divergences d'interprétation sur la question des amortissements et des loyers. Le montant 
transitoire de 2,8 millions de francs adopté par le Grand Conseil dans le cadre des comptes 2005 
devrait suffire à couvrir l'ensemble des déficits supplémentaires liés à l'ancienne HEN. 

Cette situation ne facilite évidemment pas l'établissement du budget 2007 qui, eu égard aussi à 
l'incertitude quant au nombre d'étudiants sur les divers sites et dans les diverses filières, est basé 
sur un certain nombre d'approximations. 

Il convient par ailleurs de souligner que les forfaits calculés sur la base des coûts moyens par 
filière sont réduits de 5,5% pour faire pression sur les charges, ce qui entraîne une diminution de 
notre contribution à la HES-SO (compte 351640) et, en contrepartie, une hausse de notre 
contribution à la HE-ARC au titre des conditions locales particulières (351646), en raison de 
l'insuffisance de financement. 

Compte 331000, Immeubles du patrimoine administratif 

Le montant de 2,9 millions de francs englobe notamment l'amortissement de l'Ecole d'Ingénieurs 
du Locle (1,9 million) et de divers équipements scientifiques (0,5 million). 

Compte 351640, Contribution à la HES-SO 

La diminution du forfait par étudiant est en partie compensée par une augmentation du nombre 
d'étudiants sur les sites neuchâtelois (+ 20 en ingénierie, + 22 en économie). Notons que le 
budget est basé sur l'envoi de 449 étudiants neuchâtelois sur les divers sites de la HES-SO (y 
compris ceux du canton) et sur l'accueil de 546 étudiants (y compris des Neuchâtelois) sur nos 3 
sites HES-SO. 

Compte 351645, Contribution à la HES-S2 

Budget 2007 basé sur 284 étudiants envoyés et 165 accueillis. Relevons que les étudiants 
neuchâtelois sont aussi fort nombreux dans les secteurs santé-social qui ne figurent pas dans 
l'offre HE-ARC. 

Compte 351646, Contribution à la HE-ARC 

Un montant de près de 7,3 millions de francs est réparti entre les 3 cantons de la HE-ARC, dont 
5,5 millions à charge de notre budget. Il représente l'insuffisance de financement par rapport aux 
contributions versées par la HES-SO/S2. Les montants (2,8 millions) figurant aux comptes 2005 et 
au budget 2006 ont été nettement sous-évalués, ne tenant pas compte du déficit de près de 9 

 39



millions de francs sur 4 ans qui avait fait l'objet d'un crédit spécial. Le compte 351646 couvre 
notamment les frais administratifs de la HE-ARC (en tout 3,4 millions). Pour le reste, l'insuffisance 
de financement est avant tout imputable à la HEI et, dans une moindre mesure, à la HEG. Elle 
résulte davantage de la recherche (75%) que de l'enseignement (25%). Notons que la recherche 
n'est jamais couverte à 100% au sein de la HES-SO. Les dernières estimations laissent à penser 
que le montant de 5,5 millions de francs à charge de notre canton sera revu à la baisse ces 
prochains mois. 

Université 

La sensible augmentation du nombre des étudiants a des incidences positives sur les subventions 
fédérales (compte 460800) et sur les contributions intercantonales (451600). Notons que le 
budget 2007 prévoit 10,8 millions de francs pour les étudiants neuchâtelois accueillis dans 
d'autres universités et 14,5 millions pour ceux qui viennent d'autres cantons pour étudier dans 
notre Alma Mater. 

Le budget de l'Université se limite désormais à quatre lignes: amortissements, subsides de l'Etat, 
contributions des autres cantons et subventions fédérales. L'excédent de charges nettes s'élève à 
42,7 millions de francs. 

Compte 363800, Subsides aux établissements propres 

Onze mesures d'allégement ont fait l'objet de négociations avec l'Etat. Il s'agissait notamment de 
dépenses mises à charge de l'Université sans qu'elles soient étroitement liées à son activité. C'est 
ainsi que l'entretien du Jardin botanique tient davantage à l'agrément des visiteurs qu'à la 
recherche scientifique. L'avenir de cet espace convivial fera l'objet de négociations entre la Ville 
de Neuchâtel et tous les autres partenaires intéressés. 

Un commissaire se demande s'il ne serait pas concevable d'inclure l'entretien du Jardin botanique 
dans le cadre des futurs programmes d'insertion. 

Panespo 

La démolition de cet édifice et, avec lui, … de la seule rubrique bénéficiaire du DECS est avant 
tout liée à des impératifs de sécurité. L'emplacement conviendrait par exemple au futur bâtiment 
de la MAPS (Maison d'analyse des processus sociaux), mais celui-ci n'a pas encore trouvé place 
dans la longue liste des crédits à solliciter par le DECS… 

Service des affaires culturelles 

Les attributions au fonds culturel et artistique sont en nette diminution, de même que, dans le 
cadre de ce fonds, les dépenses de soutien aux manifestations culturelles. 

La cheffe du DECS s'engage à poursuivre une politique de soutien dynamique. Le recours aux 
fonds permet d'intervenir de manière plus souple, en cas de besoin. En 2006, les moyens à 
disposition ont été suffisants pour soutenir la plupart des projets intéressants. 

Il n'en demeure pas moins que le capital dudit fonds passera de 1,5 million de francs à fin 2005 à 
0,8 million à fin 2007, selon les prévisions budgétaires. 

Notons par ailleurs que trois offices ont été particulièrement touchés par les restrictions 
financières: 

– l'office de la protection des monuments et sites 
– l'office d'archéologie 
– l'office des archives. 

La sous-commission se penchera prochainement, dans le cadre de la gestion, sur les activités 
liées à l'archéologie et aux monuments et sites. 
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5. CONCLUSIONS 

C’est après de nombreuses et laborieuses séances que notre commission à mis un terme à ses 
travaux. 

Il ressort de nos travaux les éléments importants suivants: 

– trop de rapports et projets liés soit à l’amélioration de la situation financière de l’Etat, soit au 
budget 2007 n’étaient pas encore validés ou transmis à une commission ad hoc et à un groupe 
de travail au moment d’aborder l’analyse de ce budget.  

– L’entrée en matière sur le rapport 06.045 du Conseil d'Etat au Grand Conseil, Projet de budget 
de l’Etat pour l’exercice 2007, n’a pas pu avoir lieu, tout comme son vote d’ensemble. 

La commission de gestion et des finances a fait trois propositions de modification dont deux ont 
des incidences financières aggravant le budget: la première relative aux jetons de présence des 
députés, pour un montant de 60.000 francs, la seconde réintroduisant la prise en charge de 
l’assurance-accidents des stagiaires pour un montant de 15.000 francs. La troisième, concernant 
la mesure portant le No 3.3 dans le rapport du Conseil d'Etat 06.043 et visant à ne pas supprimer 
le subventionnement des transports d'élèves par un financement différent, n'aura pas d'incidence 
sur le budget. En effet, cette opération se fera par une bonification au service de l'enseignement 
obligatoire du fonds destiné aux restructurations des communes, bonification qui sera compensée 
par un prélèvement à la fortune du fonds lui-même.  

La commission de gestion et des finances estime que cela n'a pas vraiment de sens de prendre 
position sur le budget 2007 avant de savoir si un compromis peut être trouvé ou non sur les 
dossiers retraite anticipée, insertion professionnelle, subsides LAMal et financement des hôpitaux. 
La position finale de la CGF dépendra fortement des résultats des travaux de la commission ad 
hoc et du groupe de travail sur les deux dossiers retraite anticipée et insertion professionnelle. 

Il est décidé de ne pas voter sur le décret et que lors de la séance du 5 décembre 2006, la 
CGF décidera de prendre ou non une recommandation de vote à l’attention du Grand 
Conseil, qui sera communiquée oralement lors de la session de décembre. 

 
Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres présents moins une abstention, le 10 
novembre 2006. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 10 novembre 2006 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 J.-B. WÄLTI O. HAUSSENER 
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ANNEXES Annexe 1 

Budget 2007: amendements de la commission de gestion et des finances (CGF) 

 Budget 2007 
au 20.09.06 

CE 

Budget 2007 
amendement 

CGF 

Commentaires Différence 
charges 

Différence 
revenus 

 Fr. Fr.  Fr. Fr. 

   

 Total net + 75.000.– 
   

Propositions détériorant le 
résultat 

 + 875.000.– + 800.000.–

Jetons de présence  

Grand Conseil  
Compte 300110  
Jetons de présence 650.000.– 710.000.– Rejet de la proposition 3.1. du 

Conseil d'Etat (indemnisation 
d'une seule séance de 
groupe). Prorogation de la 
mesure en vigueur en 2006 
(réduction des jetons de 
présence de 100.– à 90.– 
francs) 

+ 60.000.–

Transports des élèves  

DECS – Secrétariat général  

Compte 362600:  
Transports des élèves 0.– 400.000.– Rejet de la proposition 3.3. du 

Conseil d'Etat 
+ 400.000.–

Compte 490303 (nouveau)  
Prélèvement fonds réformes 
structures communes 

0.– 400.000.– Financement des subventions 
par le fonds, dans la 
perspective d'une 
restructuration en préparation 
pour 2008 

+ 400.000.–

Fonds réformes structures 
communes  

Compte 390660 (nouveau)  
Financement frais transports 
des élèves 

0.– 400.000.– Idem + 400.000.–

Compte 480000  
Prélèvement à la fortune du 
fonds 

820.000.– 1.220.000.– En lien avec 390660 + 400.000.–

Ass.-accidents des 
stagiaires 

 

Service orientation scolaire 
et professionnelle  

Compte 303060  
Assurance-accidents des 
stagiaires 

0.– 15.000.– Maintien du contrat LAA 
souscrit par l'Etat pour les 
stagiaires placés par les 
OROSP 

+ 15.000.–
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Annexe 2 

DEPARTEMENT DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

DE LA REPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHATEL 
 

Note du: 30 octobre 2006 

A l'attention de: Commission de gestion et des finances 

Concerne: Rubrique de l'Aide hospitalière (2252) 

 

Lors de l'examen du budget 2007 en séance du 23 octobre 2006, différents propos ont engendré 
une confusion dans les comparaisons entre les comptes 2005, les budgets 2006 et 2007 relatifs à 
l'aide hospitalière. 

Nous apportons ci-dessous les éclaircissements demandés. 

1. Evolution comparative des données en millions de francs 

 CO04 
Etat 

 
(CO03 Hôpitaux) 

CO05 
Etat 

 
(CO04 Hôpitaux) 

BU06 
Etat 

 
(CO05 Hôpitaux) 

BU07 
Etat 

 
Principe de caisse 

 
(BU06 Hôpitaux) 

BU07 
Etat 

 
Principe 

d'échéance 
 

(80% BU07 
20% BU06 
Hôpitaux) 

 
Hôpitaux de 

soins 
physiques 

 

 
152,3 

 
(Rubriques 

362220 et 64200) 

 
162,9 

 
(Rubriques 362220 et 

364200) 

 
165,9 

 
(Rubrique 363210) 

 
155,5 

 
(Rubrique 363210) 

 
178,4 

 
(Rubrique 
363210) 

 
Hors canton* 
 

 
17,7 

 
(Rubrique 
366200) 

 

 
26,9 

 
(Rubrique 366200) 

 
22 

 
(Rubrique 366200) 

 
23 

 
(Rubrique 366200) 

 

 
--- 
 

(dans rubrique 
363210) 

TOTAL 170 189,8 187,9 178,5 178,4 

 
*Jusqu'en 2006, les hors canton ne sont pas inclus dans les budgets alloués aux établissements. 
Ces coûts sont payés directement par l'Etat. Dès le budget 2007 des hôpitaux, les hors canton 
sont intégrés aux moyens alloués à l'HNe. 

2. BU07 selon le principe de caisse 

Selon le principe de caisse, le BU07 de l'Etat comprenait le 100% des dépenses prévisionnelles 
2006 des hôpitaux de soins physiques, auxquelles il faut ajouter les hors canton prévisionnels 
2007. 

Le BU06 des hôpitaux de soins physiques et les hors canton 2007 ont été acceptés par le Conseil 
d'Etat au printemps 2006 sur les bases suivantes: 
 En millions de francs 

HNe ........................ 139,3
Providence ............. 16,2

}155,5 

Hors canton 2007 ... 23,0  
Total ....................... 178,5  
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En guise de mesure d'accompagnement, le Conseil d'Etat a accepté d'entrer en matière sur un 
report temporaire des amortissements à hauteur de 12 millions de francs. Le BU06 de l'HNe a été 
accepté par le Conseil d'Etat sous réserve de la remise par l'HNe d'un plan d'actions prévoyant 
les mesures permettant d'atteindre les objectifs financiers fixés dans le PF à l'horizon 2009. 

3. BU07 selon le principe d'échéance 

Selon le principe d'échéance, le BU07 de l'Etat comprend le 20% des dépenses prévisionnelles 
2006 des hôpitaux de soins physiques et le 80% de leurs dépenses prévisionnelles 2007, y 
compris les hors canton. 

Jusqu'en 2006, les hors canton ne sont pas inclus dans les budgets alloués aux établissements. 
Ces coûts seront intégralement payés directement par l'Etat en 2006, raison pour laquelle ils 
n'entrent pas dans la composition du compte 363210 du BU07 au titre de "soldes 2006". Dès le 
budget 2007 des hôpitaux, les hors canton sont intégrés aux moyens alloués à l'HNe. 

Le montant figurant dans le compte 363210 du BU07 de l'Etat est composé de la manière 
suivante: 
 En millions de francs 

HNe  27,9 (20% de139,3) 
Soldes 2006 { 

Providence  3,2 (20% de 16,2) 
} 20% de 155,5  

HNe + Providence  128,9 (80% de 161,1) Acomptes 2007 { 
Hors canton 2007  18,4 (80% de 23,0) 

} 80% de 184,1 

Total  178,4  
 
L’enveloppe financière prévue par le Conseil d’Etat pour 2007 s’élève, pour l’HNe et la 
Providence, à 161,1 millions de francs. Celle-ci a été composée en partant du BU06 (155,5 
millions) auquel le Conseil d'Etat a ajouté 2 millions de francs pour l’introduction de la nouvelle 
grille de la CCT Santé 21 et 12 millions pour les amortissements suspendus momentanément en 
2006, soit un total de 169,5 millions. Pour atteindre 161,1 millions de francs, l’HNe devra donc 
fournir un effort de 8,4 millions. 

Vu la suppression de l'année de décalage, les éléments financiers relatifs au BU07 des hôpitaux 
de soins physiques (HNe et Providence) n'ont pas encore été négociés avec l'HNe. 

Lors de la construction du BU07 des hôpitaux, le plan d’actions de l’HNe n’était pas connu du 
Conseil d’Etat. A la lumière de celui-ci, il est probable que l’effort demandé à l’HNe nécessite déjà 
la mise en œuvre de certaines des mesures proposées dans le plan d’actions.  

4. Budgets des années ultérieures 

Ces budgets seront élaborés sur la base des éléments du plan d'actions qui auront été retenus 
par le Conseil d'Etat, respectivement le Grand Conseil si nécessaire, après analyse des 
propositions émanant de l'HNe et une large consultation des milieux intéressés. 

 
 Le conseiller d'Etat 

 Roland Debély 
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